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MAISON. SOUVERAINE 

S. A. S. la Princesse Héréditaire a quitté la 
Principauté, le mercredi de la semaine passée, 
par le rapide de I h. 23, en même temps. que 
LL. AA. SS. la  Princesse Antoinette et le 
Prince Rainier. 

Son Altesse Sérénissime qui était aceompa-
gnée de Mme  Jean Bartholoni, Dame d'honneur, 
de Mile C. Bartholoni et de M. le Dr  Loüet, 
premier Médecin,. a été saluée, à Son départ, 
par les membres de la Maison Princière. 

* * 

S. A. S. le Prince Pierre a quitté Monaco 
dans la matinée de samedi, Se rendant à Paris 
par la route. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la. Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et 

d'approbation de modification des Statuts de la 
Société Anonyme Handwork , présentée par 
M. Nathan Livchtiz, .ès-qualité ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
extraordinaire de cette Société, tenue à Monaco le 
2 avril 1927, portant modification de l'article 8 
des Statuts ; 

Vu les Ordonnances Souveraines des 5 mai 
1895, 17 mai 1907 et 10 juin 1909 

Vu la Loi n° 71, du 3 janvier 1924 ; 
Vu la délibération, en date des 13-14 avril 1927, 

du Conseil de Gouvernement ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est approuvée et autorisée la modification de 

l'article 8 des Statuts de la Société Anonyme 
Handwork, telle qu'elle a fait l'objet de la deu- 

xième résolution de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire susvisée. 

Ain'. 2. 

La dite modification devra être publiée au 
Journal de Monaco dans tes délais et après 
l'accomplissement des formalités prévues par la 
Loi n° 71, du 3 janvier 1924. 

Ain.  3. 
Le Secrétaire en thef du Ministère d'Etat est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait en l'Hôtel du Gouvernement, à Monaco, le 
six mai mil neuf cent vingt-sept. 

Le Ministre 
M. PIETTE. 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Sur l'initiative de S. A. S. le Prince Souverain, la 
Principauté participera à ta celébration -du-Cente-
naire de Marcelin Berthelot. 

Dans ce but, un Comité, placé sous le Haut 
Patronage de S. A. S. le Prince Louis II, vient 
d'être formé. 

En voici la composition : 

COMITÉ D'HONNEUR. 

Président : 
S. Exc. M. Pieute, Ministre d'Etat. 

Membres : 
MM. Eugène Marquet, Président du Conseil Na-

tional ; 
Roussel, Secrétaire d'Etat ; 
le Comte de Maleville, Ministre de Monaco 

en France ; 
le Baron Pieyre, Consul Général de France ; 
Alexandre Médecin, Maire de Monaco ; 
le Docteur Vivant, Présiclent . de la Chambre 

Consultative des Intérêts Etrangers ; 
René Léon, Administrateur-Délégué de la 

Société des Bains de Mer. 

COMITÉ DE PARTICIPATION. 

Président : 
M. Gallèpe, Conseiller de Gouvernement pour 

l'Intérieur ; 

Membres : 

MM. Etienne Boéri, Délégué du Conseil National; 
le Docteur Marsan, Directeur du Service 

d'Hygiène ; 
Jantet, Directeur du Lycée ; 
Th. Gastaud, Adjoint au Maire, Délégué du 

Conseil Communal ; 
le Docteur Drugman, Délégué de la Chambre 

Consultative des Intérêts Etrangers‹; 
Pélissier, Professeur de Chimie au Lycée de 

Monaco ; 
Defrance, Pharmacien-Chimiste de l'Hôpital 

de Monaco ; 
Tee;  Président du Comité de -Bienfaisance 

de la Colonie Française. 

Secrétaire : 

M. Médecin, Chimiste du Laboratoire Municipal. 

•Ce Comité qui tiendra, dans quelques jours;  sa 
première réunion, est chargé de préparer la partici-
pation de La Principauté à la célébration du Cente-
naire de Marcelin Berthelot par la réunion de 

fonds destinés à -la création de la Maison de la, 
Chimie et, comme cela a été fait notamment à 
Paris ei à Nice, par l'organisation d'une Conférence 
sur le célèbre chimiste. 

ÉCHOS & NOUVELLES 

Samedi 14 mai, S. Exc. M. Piette, Ministre 
d'Etat, accompagné par le Général Roubert, a pro-
cédé, à la Caserne des Moneghetti, à une remise de 
Médailles d'honneur de sauvetage décernées Or le 
Ministre de l'Intérieur du Gouvernement Français. 

La Compagnie rassemblée en armes sous les 
ordres du Capitaine Rafin, son Commandant, a été 
présentée au Ministre par le Gétféral Roubert, qui, 
en quelques mots, a rappelé les services rendus par 
les Sapeurs tant pour la sécurité publique que pour 
l'éducation physique dans les écoles et au Lycée, et 
a remercié M. Piette du précieux encouragement 
que sa visite leur apportait. 

Le Ministre, qui connaît tous les efforts faits par 
les Sapeurs, leur a renouvelé l'assurance de sa 
bienveillante sollicitude.  

Puis, avec le cérémonial d'usage. devant le front 
de la troupe, il a remis les diplômes et épinglé les 
médailles sur la poitrine des récompensés : Capi-
taine Rafin Paul, Médaille d'honneur en argent de 
I fe classe ; Lieutenant Tixier Frédéric, Médaille 
d'honneur en argent de 2me classe ; Caporaux Beau 
Jacques et Astier OCtave, Médaille d'honneur en 
bronze ; Sapeurs Bus Théophile, Boeuf Stanislas, 
Michel Marius et Laget Ernest, Médailles d'hon-
neur en bronze. 

Cette cérémonie a été suivie d'une leçon pratique 
d'éducation physique et d'un exercice de feu où les 
Sapeurs ont fait valoir leur adresse et leur agilité. 

S. Exc. le Ministre, en se retirant, a exprimé sa 
satisfaction au Capitaine Rafin et aux gradés. 

Assistaient à cette cérémonie : le Capitaine de 
Serres de Mesplès, le Lieutenant, Kah et une délé-
gation de la Compagnie des Carabiniers. 

La Cour d'Appel, dans son audience du 7 mai 
1927, la rendu les arrêts suivants : 

G. HA., manoeuvre, né le 13 mars: 1903, à Mo-
naco, y demeurant. --- Vol : dix jours de prison 
(avec sursis). Appel par G. d'un jugement du 15 fé-
vrier 1927, qui l'avait condamné à dix jours de 
prison. 

S. A., femme de chambre, née le 19 novembre 
1905, à La Turbie (A.-M.), demeurant à Monar-
Vol : appel par le Ministère Public du '- 
15 février 1927, qui avait acquit 
ordonné la remise au sieur R. 
2.000 francs déposée au Greffe, 
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ttement. Réformai f en ce qui con-
ition de la somme mn restera depo- 

 at4ibutbm par la juridiction corn- _ 	e 

Trreilet Crfeiltonnel, dans ses audiences 
des 20, 29 avril, 3 et 10 niai 1927, a prononcé les 
jugements sulvtin Es  

K., dit K.-T., employé d'hôtel, age de 3:; ans, né 
à Sein- Mach ou Selieinach (Suisse), avant demeuré 
à Roquebrune-Cap-Martin, actuellement sans domi-
cile ni résidence connus. —Abus de confiance : un 
an de prison (par défaut). 

C. 1.-G.-N., né le fi jtlillel 10(t8, à 'Vintimille, 
province d'Imperia (Italie), 'journalier, salis dOirli- 
èdèl. 	 -\,U)1 deuX, 	de, prison (par dé- 
faut). 

C. V., peintre, né le 4 décembre 1897, à Castel-
larria; province de Milan (Italie), demeurant à Beau- 
soleil (A.-M.), 	Vol : un .ait de prison (par défaut). 

.peintre, né le 24 janvier 1912, à Beau-
soleil (A.-m.), y. demeurant; -- Vol quinze jours 
de prison (avec sursis). Déclare la dame veuve L. 
civilement responsable du fait de son fils. 

M. A., manoeuvre, ne le 29 mai 1908, à Baiardo, 
province d'Imperia (Italie), demeurant à Monaco. — 
Vol : trois mois de prison. 

C. A.-M., employé d'hôtel, né le 10 janviee 1901, 
à San ikier d'Arène (Italie}, ,sans domicile- fixe:— 
Infraction à arrêté d'expulsion : deux mois de pri-
son "et,- 46', 

L. 	laitière, née Its• 19 janvier 1910, à Tende, 
province de Cimeo 	.demeurant à Beauso- 
leil. -- Misé eu vénte de lait falsifié : foo'françs 
d'amende, (avec sursis). Déclaré' le sieur I,. A., ci-
Vilement responsable 'du fait de sa préposée. 

F. 

	

	ouvrier Mineur; né le` 26 juin 1879; à Mar- 
proVince de Pérouse (Italie), demeurant à 

— Tir' de,' inineS sans ,autdrisatiori 
.francd'amende (arec "sursis): 

F., entrepreneur, né Ie. 27 décembre 1878, à 
l'EScarène (A;-AL), demeurantes à NiCe. — Tir de • 
inhibes 'Saris' antOrisatiOn ;' 16 francs iranien& (avec 
Sursis), 

>contrernaître d'entrepreneur, né 
le 31 mars 1901, à Nice, 'y demeurant. 	Tir de 
mines sans antorisalion : Ta'franc d'amende (avec 
sursis): 

propriétaire. >né lé 31 décembre'1872. 
à Tresques (GartH), 'demeurant à Lyon. 	Tir' de 
MinéS Sans antOrisatiait .'16 francs d'amende (avec 
sursis). 

U.. 	: joiirnalier, né le G • septeMbre 1866, aux 
manges-dei)lonibiereS (Vasges), sans domicile 

'fixe=. 	InfraCtiati 	arrêtéH'eXI'Fidsion :°'siX jours 
'de priSon et 16'franeS d'amende. 

'M.:-C.-A.`-tc",' itanstriel, ne le 6 !mirs P./01, a 
!‘„larquillies'tN(ird), deirienraiit 	Martruillies. 	In- 
fraction à la législation sur les automobiles 200, 
francs d'amende (par cléfaiit). 

13; 	ehanffein; d'aiitnniobile, né: le 27 septem- 
bre 1883, à OrbetellO, proVinée de Grosseto (Italie), 

L derne(rant 'à 	 — InfraetiOn à la légiSla-' 
lion sur : les'aritornObiles':. 101) 'francs frainende. 

B. 11.-M.; sans professiair, 11ÀÇP. le 9 février 1880. 
à Withycoinbe feinte 	bevonshire (Angleterre),! 
demeurant à i\forite:.CarlO. 	Infraction à la légis- 
lation sur les, .a ta 	d'amende. 

11. J., mécanicien, né le 10 juillet 1881, à Bordi-:', 
ghera, proVince dirriperia (Italie). derrieurant à t7apH 
d'Ail. -- BlessureS — par iinPrudénce : '16 francs 
darriende, (aVée-stirsiS). 'Déclaré Ies sieurs 'B. frè-i 
res, eiyileMent reSponSables (le leur préposé. 

S. 	chatiffelir d'autortiobile,' né le :3 juin 1891, à 
' iNoVara 	demeurant à Cap-d'Ail. 	Messit— 
ces par imprudence ; infraction à la législatiOn 
les 'aiitombbilés ;' ivresse 'COnneXé : quinze jOurS de 
priHii, list mois ente Pristin et 1 200 'francs d'aniendei 
(delirde--fnite)'; 	 ptisdn et 200 francs 
d'ah-rende (eXCèS'ileVitesSe),' 5 francS'il'arriende,. Dé-
'Clare'le-Sietir C. A. civilement responsable 'de'sôn 
p réPb 

	

. 	entrepreneur de plomberie, né le 6 fé- 
vrier 1889, à Genève (Suisse), demeurant à Mona- 
CO. 	Violences et voies de fait à un citoyen chargé 
d'im ministère de service, publie : 25 francs d'amen-
de (avec sursis). 

A. A_ ;lareon-boucher. né le 18 odobre 1909, à 
Gavone, provinCe de Clineo (Italie), (- lemetirant, 
Monaco, 	Vols : six mois  de prison. 

chiffonnbr noma(le, né le 2 novembre 1876, 
à Bourg 	sans domicile. 	Vol : trois mois 
de prison. 

	

1"). 	eommercant. né le 25 mars 189:3, à 
Saint-Aubin-d•Ambigué (Ille-el-Vilaine), actuelle- , 
mem sans domicile fixe. -- Banqueroute simple, : 
quinze jours d prison (plu (léfaut). 

commer(:ant, né le 7) avril 1890, à Or-
villen-Sorel (Oise), actuellernont s.ms domicile fixe. 
-- Banqueroute simple : quinze jours de prison (par 
défaut). 

VARIÉTÉS 

LA PROTECTION DES OISEAUX 

On ne sait pas assez quels services les oiseaux 
1 -effilent à l'agriculture, services immenses compa-
rés aux petits dég-ilts qu'ils peuvent causer. On 
ignore trop qw,  le bouvreuil et le loriot, s'ils brisent 
quelques branches de cerisiers. détruisent par mil-
liers,Jes chenilles et sont pour les hannetons des 
ennemis redoutables: On oublie aussi que le rossi-
gnol et la mésange dévorent des myriades d'insec- 
tes 	vanneau est un féroce exterminateur de 
vers, qtw les étourneaux et les bergeronnettes débar-
rasseetelist aMmatix des taons qui les hareehmt, que 
les hirondelles, les martinets, les chauve-souris sont, 
d'insatiables destructeurs de mouches ("I de nions-

que le hibou et la chouette font la guerre la 
'plus meurtrière aux rats. aux souris, aux mulots 
qui ravagent nos champs. Cultures, étables, greniers 

'Sont déferidtiS par les oiseaux et c'est pourquoi leurs 
nids devraient être >  défendus par nous-mêmes. 

Et. cependant, il est incontestable que leur exis-
tence est gravement menacée dans nos régions. A 
l'occasion d'une enquêté Ouverte il y a quelques 
innées sur l'ordre du ministre de l'Agriculture, un 
professeur au Muséum a pu : écrire dans son rap-
port : s Le mal est considérable. Au cours de ces 
derniers siècles, trois' ou quatre CeidS espèces d'oi-
seaux Ont disparu. Les unes Se •-Sonl éteintes sans 
qu'on puisse dire 011 'Juste pourquoi, 'peut-être par 
U114' sorte de 	 •de la race; mais il n'est 
pas (huileux que les autres ont 'fé détruites ». 

On a défini les diverses causes-  de la diminution 
considérable du 'nombre des oiseaux, Elles sont 
assez diverses. Tout d'abord, les modifiCations ap-
;giflées par la civilisation et le progrès 'aux condi-
tions de la' enflure n'y sont pas étrangères. Moins 
les propriétés!  >sont' truïrcelées, pluS 'sont vastes les' 
champs, la vigne, les prairies et moins sont nom- -
tueuses- les ,ltaies vives, les taillis ;dans lesquets la 
gent ailée trouvait asile et nourriture.. Niais la main 
destructive de l'homme est 10 cause principale. Ici 
on fait (les hécatonibes de moineaux et de,  pigeons, 
là on abat des milliers d'alouettes. sous prétexte (le 
fahriGatioll 414‘ pales qui enri:Chissent les marchands 
niais !Misent graveinent aux agricidleurs. 
on pratique cmie chasse bau poste qui abontit à de 
véritaldes massacres notamment 'de ,chardonnerets 
el (h pulsons e1. on en :est arrivé, dans cer- 
taines contrées. 	réciarner 	rétablisseinent de 
licences disparues, telles que le (Irait de poser des 
lacets,  Ou des.  gluittix. 

Il y a encore ifautréS hittletirs 	.destruction des 
oiseaux, rimis Cenx-là Sattaqiient surfont atix nids 
l'écureuil, le hérissait, la pie, la Ionine, la loutre, 
la C,,atileuVre. la belette et enfin leS enfants éMi, sous 
forme de distraction, battent leS Iniisatis et grim-' 
Tient atik'irilres et aux niurailles, afi cle découvrir' 
et de massacrer les couvées. 

Les résultats (le tant de factieuses pratiques peu-
vent être terribles pour notre agriculture ; l'An-
gleterre en a fait, en un temps, la redoutable,  expé-
rience. Après avoir etruit les loups 'dans toute 
l'étendue du royaume, nos voisins avaient imaginé 
d'en faire ,autant avec les4 moineaux qu'ils ,accusaient 
de brigandage. Le gouvernement offrit donc une 
large j)rime aux tueurs d'oiseaux et ils en firent 
disparaître ainsi en peu de temps crit nombre Consi-
dérable. Mais, il advint que, durant les années qui 
suivirent., les ,chenilles et les insectes firent des ra-
vages épouvantables qui réduisirent de beaucoup les 
recolles. Bon izré ruai gré, il fallut bien réparer la 
faute en donnant des primes pour assurer, cette fois, 
le repeuplement. 

Ne vaudrait-il pas mieux ne pas être .conduits à 
une pareille mesure et au lieu .de nous voir forcés, 
quelque jour, d'importer des (Usez-Lux, ne serait-il 
pas plus sage de les .conserver parmi nous el, par 
conséquent. de les, protéger ? 

Mais que l'aire ? Chez nous, les légendes sont 
tenaces et il faudrait beaucoup (le ténacité pour 
convaincre les habitants des campagnes de la néces-
sité de cette protection. 1 cel. égard, il importe' 
cependant, qu'une .action aussi énergique que si-
multanée soit conduite par les pouvoirs publics, 
par les Sociétés d'agriculture et par les instituteurs 
et professeurs des .écoles. Aux premiers, il tappar-
tient d'interdire formellement la « petit-e' chasse » 
ainsi que la vente et le colportage d'oiseaux morts 
ou vivants. Le rôle des ,seconds sera ,de dresser les 
listes des espèces nuisibles et. des espèces utiles et 
de les publier en les accompagnant d'images pro-
pres à éclairer le public sur l'aspect de telle ou telle. 
espèce. 

Enfin, les éducateurs de,  la jeunesse ont à rem-. 
plie la plus utile et la plus féconde ,des missions : 
celle d'apprendre aux enfants combien la recherche 
et la destruction des nids est coupable et combien 
e lle peut être dangereuse pour le pays. 

Déjà, des efforts ont. .été entrepris dans ce sens, 
notamment par la Ligue,  française pour la protection 
ides oiseaux, mais il reste encore beaucoup. à faire 
et il .est à craindre que nous ne prenions pas assez' 
exemple sur certains pays étrangers qui ont fait 
des merveilles dans ce vaste champ d'action. Aux 
Etats-Unis notamment, une vaste société, « l'Au-
dubon Association », qui groupe plus de deux cents 
comités considérables, poursuit avec persévérance 
le but multiple de faire voter des lois protectrices, 
de réglementer l'industrie de la plume, de nourrir 
leS oiseaux en hiver, .comme on le fait aussi dans 
certaines provinces de Belgique, et d'enseigner 
aux enfants des écoles les vérités ornithologiques. 
C'est cette propagande éclairée et persévérante qui 
a sauvé la race ailée laméricaine; l'exemple méri-
terait d'être suivi chez nous. 

flonEnr DELYS. 

Etude de Me Charles SOCCAL, 

Huissier près la Cour d'Appel de Monaco, 
3, avenue de la Gare. 

Vente après Décès 

lé mardi 17 mai 1927, à 14 heures, et jours suivants, 
â lavilla Le Gui, 13, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, 
il sera procédé,' par le ministère de l'huissier soussigné, 
à la vente aux enchères publiques des meubles et objets 
mobiliers, dépendant de la succession de Mme veuve 
Carrante, en 'son 'vivant commissionnaire du Crédit 
Mobilier de Moi-lace, 'et - notamment : bijoux divers, 
argenterie ancienne et hibderne, salon, salle à manger, 
chambre à coucher, bronzes, 'tableaux, objets d'art, 
fourrures, salle de bains, etc. 

Au comptant, 5,0/0.et ‘17 0/,,,eta,sus des enchères. 

L'huissier : SOCCAL. 

ZxpO4ition : Ltindi 	 de' 10 heures à 
Midi et dé 14 à '17' heures. 
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Etude de Me ALEXANDRE EYMIN, 

docteur eu droit, notaire, 
2, rue du Tribunal, Monaco. 

• SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

BANQUE PRIVÉE DE MONACO 
Au Capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n° 74, du 3 jan-
vier 1924, sur lés Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté 
de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, du 
H mai 1927, 

I. — Aux termes de deux actes reçus, en 

- brevet, par Me Alexandre Eymin, docteur en 
droit, notaire à Monaco, les vingt-deux mars et 
neuf 	mil neuf cent vingt-sept, MM. Jean- 
Charles BERNASCONI, François CROVETTO, 
Étienne - Claude- Joseph - Albert C R O V E T TO , 
Félix-Emmanuel-Joseph C R O V E T T O , Paul-
Louis-Ernest NOGHÈS, Jérôme-Michel-Joseph 
OLIVIE, Chevalier de l'Ordre de Saint-Charles, 
et Jacques-Louis-Eugène REYMOND, tous de 
nationalité monégasque, demeurant à Monaco, 
ont établi, ainsi qu'il suit, les Statuts d'une 
Société Anonyme Monégasque qu'ils se propo-
saient de fonder, au Capital de cinq millions de 
francs, devant avoir pour objet toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, mari-
times ou agricoles pouvant favoriser, directement 
ou indirectement, le développement économique 
de la Principauté de Monaco, telles qu'elles sont 
indiquées à l'article 2 des Statuts. 

STATUTS 

TITRE I. 
Formation de la Société. — Objet. — Dénomination. 

Siège. — Durée 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les souscripteurs et les pro-
priétaires futurs tant des actions ci-après créées 
que de celles .qui peuvent être créées ultérieure-
ment, une Société Anonyme Monégasque régie p,ar 
la législation monégasque et par les présents 
Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet : toutes opérations fi-

nancières, commerciales, industrielles, maritimes 
ou agricoles, pouvant favoriser, directement ou in-
directement, le développement économique de la 
Principauté de Monaco et, notamment : 

1° Toutes opérations de banque, d'escompte et de 
crédit, sous toutes leurs formes et de toute ma- 
nière; 	). 

2° La création, l'acquisition, la mise en valeur et 
l'exploitation, sous toutes formes, de toutes entre-
prises se rapportant, d'une manière quelconque, 
aux opérations ci-dessus ; 

3° La constitution, la création, la gestion et la 
mise en valeur de toutes sociétés financières, com-
merciales, industrielles, maritimes ou agricoles, ou 
entreprises filiales, ainsi que de toutes agences ou 
succursales de ces exploitations ; 

4° Toutes opérations de cessions, ventes, échan-
ges, apports, prises ou concessions à bail, aliéna-
tions totales ou partielles de tous biens meubles ou 
immeubles, sous toutes formes ; 

5° La participation, directe ou indirecte, sous 
toutes formes, de la Société dans toutes opérations 
de même nature,  que celles ci-dessus, sociétés, asso-
ciations, consortiums ou autres groupements ayant 
des objets .analogues, soit par voie de , création de 
sociétés nouvelles, d'apports, de fusions, de com-
mandites, d'avances, prêts, concessions, licences, 
affermages, soit autrement ; 

6° Et, d'une façon générale, toutes opérations fi-
nancières, industrielles, commerciales, maritimes, 
agricoles, mobilières ou immobilières, se rattachant, 
directement ou indirectement, à l'un des objets ci-
dessus énoncés, soit dans la Principauté de Monaco 
soit ailleurs, sans aucune limitation ni réserve. 

Pour toutes opérations de banque, la présente 
Société est soumise à tous les contrôles présents et 
futurs en vigueur dans la Principauté de Monaco. 

ART. 3. 
La . Société est dénommée : Banque Privée de 

Monaco. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est 31, Boulevard Princesse 

Charlotte, à i‘fonte-Carlo (Principauté de Monaco) ; 
il peut, par simple décision du Conseil d'Adminis-
tration, être transféré en (out autre endroit de ta: 
Principauté de Monaco. 

ART. 3. 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de, dis-

solution anticipée, suivant décision de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des Actionnaires, la Société 
est formée pour une durée de c.inquante,  (30) années 
à c,ompter de sa constitution définitive. 

TITRE II: 

Apports. — Fonds Social. — Versement. 

ART. 6. 
Les comparants fondateurs, apportent à ta Socié-

té le bénéfice de leurs démarches, travaux, débours, 
avances, peines et soins, en vue de l'organisation de 
l'affaire et de la constitution de la Société. 

En rémunération de ces apports, il leur est 
alloué, conjointement entre eux, les mille (1000) 
parts de fondateurs, dont il sera ci-après (titre III) 
parlé. 

ART. 7. 
Le. Capital social est actuellement fixé à ,cinq mil-

lions de francs (frs. 3.000.000),, divisé en dix mille 
(10.000) actions de cinq cents 'francs -(frs. 500) cha-
cune 'de valeur nominale, souscrites et payables en 
numéraires, soit au Siège,  social, soit en tout autre 
endroit indiqué à cet effet, dans les conditions ci-
après : 

Un quart (1/4), 'soit, cent vingt-cinq francs 
(frs. 125) lors de la. souscription ; 

Le surplus, en une ou plusieurs fois suivant dé-
cisions du Conseil d'Administration;  fixant les .chif-
fres, lieu et date du versement à effectuer, publiées 
dans le Journal Offickiel de MonaCo et communi-
quées aux Actionnaires par lettres recommandées, 
expédiées quinze jours francs au 'moins avant la 
date fixée, pour le versement. 

ART. 8. 
Suivant les circonstances, le Capital social peut 

être. en une ou plusieurs fois,!soit ,augmenté contre 
espèces ou au moyen d'apports, 'soit réduit. 

Sans autre :autorisation que celle. résultant 
l'approbation des présents Statuts, le Capital so-
cial peut, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration, être augmenté de cinq millions de francs, 
en une ou plusieurs fois, et porté à dix millions de 
francs d'ans les termes ci-après prévus. 

Au-dessus de dix millions de francs, le Capital 
social peut être augmenté , par décision de l'Assem-
blée Générale extraordinaire des Actionnaires. 

En cas d'augmentation du capital au moyen de 
l'émission d'actions à souscrire contre espèces, les 
porteurs d'actions antérieurement émises, à l'ex-
ception de ceux qui n'auraient pas effectué les ver-
sements appelés, jouissent, pour la souscription des 
nouvelles actions, d'un droit de préférence propor-
tionnel au nombre de titres par eux possédés. 

Le Conseil d'Administration fixe les délais et for-
mes dans lesquels ce bénéfice peut être réclamé. Ce-
pendant, si le Conseil estime utile pour la Société 
de s'assurer de nouveaux concours en leur réser-
vant un droit de souscription aux actions à 'émettre, 
il peut le faire, jusqu'à concurrence de telle portion 
du montant de l'augmentation du Capital qu'il juge 
convenable, en réduisant d'autant la quotité réservée 
aux Actionnaires anciens. Ceux des propriétaires 
d'actions qui n'auraient pas un nombre suffisant de 
titres, pour obtenir une action dans la nouvelle émis-
sion, peuvent se réunir pour exercer ce droit, sans 
qu'il puisse jamais, de ce fait, résulter une sous-
cription indivise. 

La réduction du Capital social peut avoir lieu dei 
toutes manières, y compris : le rachat d'actions de.  
la Société, soit au moyen de fonds de réserve, soit 
autrement ; la réduction de la valeur nominale ou le 
remboursement partiel des titres ; ou, encore, 
l'échange des titres anciens contre de nouveaux ti-
tres d'un nombre équivalent ou moindre, ayant ou 
non la même valeur nominale, avec ou sans soulte à 
payer ou à recevoir. 

L'émission des nouvelles ,actions a lieu par tes 
soins du Conseil d'Administration qui fixe le taux 
de la souscription, l'époque à partir de laquelle 
elles participent aux bénéfices, les modalités de li-
bération, et fait les déclarations et dépôts notariés 
ainsi que toutes autres formalités légales pour régu-
lariser l'augmentation du Capital. 

En cas d'échange de titres anciens contre de nou-
veaux titres, d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non la même valeur nominale, chaque Ac-
tionnaire est, s'il est nécessaire, tenu d'acheter ou 
de céder des actions anciennes, pour permettre  

l'échange suivant les modalités ,arrêtées par l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

ART. 9. 
A défaut des versements exigibles aux époques 

deurininées par le Conseil d'Administration sur les 
actions 4n1 numéraire non libérées, l'intérêt est dû 
par chaque jour de retard,  à raison de 8 % ipar an, 
sans qu'il soit besoin d'une demande en justice ou 
d'une mise en demeure. 

Quinze jours après l'époque - fixée pour chaque 
versement et après avoir avisé le débiteur par lettre 
recommandée, expédiée au moins huit jours francs 
avant la vente, le Conseil 'd'Administration peut, 
sans aucune autorisation judiciaire, faire vendre les 
titres dont les versements sont en retard. 

La vente a lieu aux enchères publiques, en t'oc ou 
en détail, ,au choix de la Société, en l'étude et par 
le ministère du notaire de la Société à Monaco, pour 
le compte et aux risques et périls des retardataires, 
sur une mise à prix, pouvant être indéfiniMent bais-
sée, égale au montant des versements effectués sur 
lesdites actions. 

La faillite, la déconfiture ou la liquidation judi-
ciaire d'un Actionnaire, avant complète libération 
desactions, peut, si bon semble au Conseil d'Admi-
nistration, être assimilée au défaut de versement, 
même -en 'dehors de tout appel de capital. 

Sur le 'prix net. de la vente des actions retardatai-
res, s'impute, déduction faite des frais, et dans les 
termes de droit, tout ce qui est dù à la Société par 
l'Actionnaire exproprié, ce dernier restant passible 
de la différence s'il y a déficit, mais profitant de 
l'excédent s'il . en existe, le tout, sans préjudice de 
l'action personnelle et de droit commun que la So-
ciété peut exercer soit après soit avant la vente des 
actions, soit concurremment à cette vente, contre 
l'Actionnaire et ses garants, pour .  le paiement de la 
somme restant due. 

Les titres aux mains de l'Actionnaire retardataire 
et ainsi vendus deviennent nuls de plein droit. Il en 
est délivré aux acquéreurs de nouveaux sous les 
mêmes numéros portant la mention Bis ou Dupli-
cata. 

Tout titre, qui ne porte pas mention régulière de 
l'aCquit des versements exigibles sur les actions, 
cesse d'être négociable ; il n'est admis à aucun trans-
fert, et l'exercice de tous les droits et la perception 
de tous bénéfices y afférents, se trouvent de plein 
droit suspendus. 

ART. 10. 
Les titres, définitifs ou provisoires, d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la Société, et 'munis 
de la signature de deux Administrateurs. L'une de 
ces deux signatures peut être apposée au moyen 
d'une griffe. 

ART. 11. 
Les actions de numéraires sont obligatoirement 

nominatives : 1° quand elles sont affectées à la 'ga-
rantie des fonctions d'un Administrateur ; • 2° tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. Hors ces 
cas, elles sont nominatives ou au porteur, au choix 
des titulaires qui peuvent, à leurs frais, cha,que fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôts effectués dans ses caisses, soumis aux mê-
mes règles que les titres d'actions. 

ART. 12. 
Les actions d'apports, s'il vient à en être créées 

au cours de la Société, ne peuvent être détachées de 
la souche, remises aux apporteurs, et devenir négo-
Ciables que deux ans après l'aprobation de l'apport. 
Pendant, •ce temps, elles sont nominatives, et, à la 
diligence du. Conseil d'Administration, frappées d'un 
timbre indiquant leur nature et la date de l'appro-
bation de l'apport. 

Néanmoins, pendant ce même temps, elles peu-
vent être cédées moyennant l'observation des formes 
du droit civil. 

ART. 13. 
L'Actionnaire propriétaire d'une action dont le 

capital a été amorti en totalité, reçoit en échange 
une action de jouissance ayant les mêmes droits et 
avantages que l'action de capital, sauf : 1° le paie-
ment du prélèvement annuel prévu, (art. 61) à titre 
de premier dividende fixe sur le capital versé ; et 
2° ce qui est dit à l'article 69 (liquidation). 

ART. 14. 
Si l'amortissement a lieu par voie de tirage au 

sort, les numéros des titres sortis au rembourse-
ment sont, dans le mois du tirage, publiés au Jour-
nal Officiel de Monaco. 

ART. 15. 
Le Conseil d'Administration peut autoriser le dé-

pôt et la conservation des titres dans la caisse sociale 
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ou dans toute autre caisse qu'il désigne. Il détermine 
la forme des certificats tie dépôt et les conditions et 
mode de leur délivrance. 

ART. 16. 

La cession des actions au porteur s'opère .par 
simple tradition du titre. 

.La propriété des.actions nominatives est établie 
par une inscription sur les registres de la Société ; 
leur transmission sopère au moyen d'un transfert 
inscrit sur ces mêmes registres. 

Le transfert est signé par le cédant et le cession-
naire ou leur fondé de pouvoirs et visé par un Ad-
ministrateur. 

Les demandes de conversion de titres nominatifs 
en titres tru porteur, et réciproquement, sont signées 
par les Actionnaires ou leur 'mandataire. 

La Société peut exiger que la capacité des par-
ties et l'authenticité de leur signature soient eerti-
fiées par un officier public monégasque. 

En :aucun cas, il n'y .a lieu, du chef rie la Société, 
à aucune garantie de la capacité ou de l'individua-
lité des parties. 

Après le transfert ou la conversion, il est délivré 
aux avants droit (1C nouveaux certificats ou titres 
d'actions., 

lies frais, résultant des transferts ou conversions, 
sont supportés par le cessionnaire ou l'Actionnaire. 

ART. 17. 

En cas rie perte clin' titre nominatif, par quelque 
événement que ce soit, le propriétaire peut, en jus-
tifiant de la propriété et de la perte rie son titre, se 
faire remettre, par la Société, un duplicata du titre 
perdu. 

Ce duplicata n'est délivré que six mois après no-
tification de la perte .du titre par .exploit d'huissier 
au Siège social et insertion dans le Journal Officiel 
de Monaco. Le duplicata est inaliénable pendant cinq 
ans à •dater de l'insertion ci-dessus prescrite et ses 
coupons ne sont payés que trois ans après la dite 
insertion. L'inaliénabilité est mentionnée sur le du-
plicata. L'Actionnaire qui, néanmoins, veut vendre 
avant J'expiration du terme de cinq années ci-dessus 
fixé, doit fournir à la. Société caution égale à la 
valeur des actions adirées et des coupons détachés 
pendant les cinq ans qui ont précédé. la perte du 
titre. 

En cas de perte d'un titre au porteur, par quelque 
événement que ce soit, le propriétaire est tenu de se 
.conformer aux dispositions de l'Ordonnance,  Souve-
raine du 31 mai 1908. 

ART. 18. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
cies Assemblées Générales. 

ART. 19. 

L'Actionnaire n'est engagé que jusqu'à concur-
rence du montant, de chaque action, au delà duquel 
tont appel de fonds est interdit. Le: souscripteur iori-
ginaire reste, mais seulement dans les ternies de la 
toi, le débiteur des sommes appelées. 

ART. 20. 

Les. droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

La cession d'une action comprend nécessairement 
les dividendes échuS et à échoir ainsi que la part 
éventuelle des fonds de réserve et de prévoyance. 

Le titulaire et les cessionnaires intermédiaires sont 
tenus solidairement avec le souscripteur du montant 
des versements restant à appeler sur l'action. 

Toutefois, deux ans après la ,cession, le cédant 
cesse d'être responsable des versements non encore 
appelés. 

ART. 21. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et ,elle 'parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans les Proportions in-
diquées ci-après (art. 61). 

ART. 22. 
Les dividendes de toutes 'actions, soit nominatives, 

soit au porteur, sont valablement payés au porteur 
du titre ou du coupon. 

ART. 23. 

• Toute .action est indivisible au regard de la So-
ciété qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour chaque. 
action. Les .Copropriétaires indivis sont tenus de se 
faire •représenter auprès de la Société par un seul 
d'entre eux considéré par elle comme seul proprié-
taire. Au cas où une action est possédée séparément 
pour l'usufruit et pour la nue-propriété, l'usufruitier 
en est, de. plein droit, le représentant auprès de la 
Société. 

ART. 24. 

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'in-
terdiction our la déconfiture d'un ,,Actionnaire. 

Les héritiers ou créanciers de celui-ci ne peuvent, 
sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la So-
ciété. en demander le partage ou la liquidation, ni 
s'immiscer en aucune façon .dans les affaires de la 
Société. .Pour l'exereice de leurs droits, ils sont sou-
mis aux Statuts comme un Actionnaire majeur et 
libre et doivent s'en rapporter tant aux inventaires 
sociaux qu'aux délibérations des _'Assemblées Géné-
rales et du • Conseil d'Administration. 

1E. Ill. 

Parts de fondateurs. 

ART. 

representation de l'apport fait par les compa-
rants fondateurs, il est créé et leur sont attribués, 
ainsi qu'il est (lit ci-dessus (article 6), mille (1.000) 
titres de parts de fondateurs, sans fixation de va-
leur nominale, n'ayant auctin droit de propriété sur 
l'actif social et .ayant seulement droit, dans la répar-
tition .des bénéfices, à I•a quotité, indiquée aux arti-
cles 61 et 69 ci-après, et qui sera invariable, quels 
que soient. les changements du fonds social. 

Les titres de parts de fondateurs sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés de un à mille, frap-
pés du timbre de la Société et munis de la signature 
de deux Administrateurs. Ils sont cessibles par la 
simple tradition ; les bénéfices annuels, afférents 
aux parts de fondateurs, sont payables au porteur ; 
les articles 20 et 23 ci-avant leur sont applicables. 

1,es porteurs de parts ne peuvent, à ce titre, s'im-
miscer dans les affaires sociales et dans rétablisse-
ment des comptes, ni ,critiquer les affectations aux 
réserves et les 1-imortissernents ; ils n'ont aucun 
droit d'assister aux Assemblées Générales ordinaires 
et extraordinaires des Actionnaires. Pour l'exercice' 
de leurs droits, notamment pour la fixation des divi-
dendes leur revenant, ils doivent s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée 
Générale des Actionnaires qui est souveraine ; ils 
ne peuvent non plus s'opposer aux décisions de 
l'Assemblée Générale des Actionnaires, notamment 
en cas de dissolution anticipée ou de réduction de 
durée, de fusion, de transformation, ou de .cession 
totale ou partielle de l'actif social. Eu cas d'augmen-
tation du capital, les parts rie fondateurs ne peu-
vent pas s'opposer au prélèvement d'un premier 
dividende de sept pour cent (7 0,/,,), simple ou cumu-
latif, au profit du nouveau capital, non plus qu'aux 
droits et avantages de toute nature qui peuvent être 
attribués aux actions ri: priorité s'il en ,est créées. 
En cas de réduction du capital par suite de pertes 
ou de dépréciations d'actif, l'Assemblée Générale des 
;Actionnaires peut décider que, malgré cette réduc-
tion, le premier dividende à servir annuellement 
aux Actionnaires et le capital à leur rembourser 
sont .calculés sur le Capital social primitif. 

Le rachat des parts, quand il y a lieu, peut être 
effectué avec des fonds faisant pa* rtie soit des béné-
fices ou des réserves disponibles revenant aux Ac-
tionnaires, .soit du Capital social. 

Les parts rachetées 'sont annulées .et la part des 
bénéfices y ,afférente appartient aux Actionnaires. 

Pour la représentation des intérêts des porteurs 
de [ids de fondateurs, il est créé entre eux une 
association sous le titre NI des présents Statuts. 
Cette association est mentionnée sur les titres de. 
*parts. 

Les parts de fondateurs n'engendrent à la charge 
de leurs détenteurs aucune autre obligation que cel-
les prévues ci-dessus. 

TITRE IV. 

Obligations. 

ART. 26. 

Pour faciliter l'extension des _affaires sociales, le 
Conseil d'Administration est autorisé, par te seul 
fait d.e. I: a HM.01)1.111011 des présents Statuts, à 'émet-
tre, soit, en une fois, soit en plusieurs tranches, des 
obligations pour -un montant maximum égal Kau 
capital, non amorti, existant lors de rémission. Il 
a pleins pouvoirs pour fixer, selon l'opportunité, 
la forme et le montant des titres d'obligation, le 
taux d'intérêt, lies garanties à ,concéder, les condi-
tions et la date d'émission, ainsi que le mode et les 
époques .de remboursement (tableau d'amortisse-
ment). 

ART. 27. 
En cas (rémission :d'obligations, il est, par les 

soins du Conseil d'Administration de la Société, 
créé une association des obligataires dont les Sta-
tuts sont, par le dit Conseil, établis en suite des 
présents et qui ont pour but d'établir une liaison  

uniquement. collective entre la Société et les obliga-
taires ainsi groupés. 

TITRE V. . 

Administration. — Direction. 

.:\.11T.. 28. 

La Société est administrée' par mr:Conseil coins 
poise de Sept Membres' an Moiirs "et qiiiide ati pins, 
pris parmi les Actionnaires, nommés-  par l'Assem-
blée Générale ordinaire pour six ans à décompter 
d'Assemblée Générale ordinaire annuelle à Assem-
bl(e Générale ordinaire .annuelle et indéfiniment 
rééligibles. - 	 • 

Le Conseil doit toujours comprendre 'une majo-
rité de membres de nationalité monégasque. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonymes, peuvent être admi-
nistrateurs fie la présente Société. Elles sont repré- 
sentées au Conseil d'Administration de 	: 

sociétés en nom collectif, par 'un .des, 
associés 

b) 	
les 

b) Pour les sociétés en eorminindite, par un ries 
o't ranis • 

e) Pour les sociétés anonym s, par un délégué du 
t'onseil d'Administration. 

L'assoeie en nom collectif, le gérant ou le délégué 
dut Conseil n'ont pas besoin d'être eux-mêmes per-
sonnellement actionnaires de,  la présente Société ; 
toutefois, pour devenir administrateur de la pré-
sente Société, le délégué d'un Conseil de société 
anonyme devra être, préalablement à sa désigna-
tion, agréé par le Conseil d'Administration de la 
présente Société. 

ART. 29. 
A l'expiration des six premières années, le Con-

seil d'Administration est tout entier soumis à re-
nouvellement. 

Ensuite, le Conseil se renouvelle à raison d'un ou 
plusieurs membres tous les deux ans, en alternant 
s'il y a lieu, de façon que le renouvellement soit 
complet dans charpie période de six ans et ,se, fasse 
aussi également que possible suivant. le nombre des 
membres. 

Pour les premières applications de cette dispo-
sition, le sort indique l'ordre de sortie ,• •une fois le 
roulement établi, le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment au remplacement des membres sortants ; ce 
remplacement est obligatoire dans- le délai d'un mois 
et à concurrence (le deux sièges au moins, quand le 
nombre. des Administrateurs restant tombe à cinq. 
Le Conseil peut également. s'adjoindre de nouveaux 
membres jusqu au maximum autorisé par les pré-
sents Statuts ; le tout, sauf confirmation par la plus 
prochaine Assemblée Générale ordinaire. Jusqu'à 
cette ratification, les Administrateurs ainsi nommés 
ont., au sein du Conseil d'Administration, voix déli-
bérativie au même titre que les autres membres. Si 
la nomination d'un Administrateur, faite .par le Con-
seil. n'était pas ratifiée par l'Assemblée Générale, 
les actes accomplis par cet Administrateur, pen-
dant sa gestion .provisoire, n'en seraient pas moins 
valables. 

L'Administrateur nommé en remplacement d'un 
autre, dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure, 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée 
assignée au mandat de celui qu'il a remplacé. 

ART. 30. 
Dans le cas oit il ne reste que quatre Administra-

teurs, l'Assemblée Générale ordinaire e.st convoquée 
immédiatement. à l'effet d'élire un nouveau Conseil. 

ART. 31. 

Chaque Administrateur doit, dès son entrée en 
fonctions  et pendant toute la durée de son mandat, 
étre propriétaire de cinquante actions .au moins de 
la Société. 

(es actions sont nominatives et inaliénables pen-
dant la durée des fonctions de l'Administrateur, et. 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus fie l'Assemblée 
Générale ordinaire : ,elles sont, en totalité, affectées 
a la garantie des actes de la gestion du Conseil, 
même de ceux qui serelient exclusivement person-
nels à l'un des Administrateurs. Elles sont frappées-
d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et dépo-
sées dans la caisse sociale clans les dix jours de la 
nomination de l'Administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un Admi-
nistrateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont 
remises, ou à ses ayants droit, aussitôt ,après que 
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
l'exercice pendant lequel les fonctions de l'Admi-
nistrateur ont cessé. 
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ART. 32. 

Les Administrateurs ne contractent, à raison de 
leurs fonctions let de leur gestion, aucune obligation 
personnelle ou solidaire relativement aux engage-
ments de la Société. Ils ne sont responsables que 
clef l'exécution de leur mandat. 

Conformément au droit commun, il sont respon-
sables, individuellement .ou solidairement, suivant 
les cas, envers la Société et, envers les tiers, soit 
des infractions aux dispositions de la loi, soit des 
fautes qu'its.ont commises en distribuant ou en lais-
sant diStribuer, sans opposition, des- dividendes fic-
tifs, soit des autres irrégularités prévues par la loi. 

ART. 33. 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Prési-
dent et un ou deux Alice-Présidents, dont les fonc- 
tions durent une année et qui peuvent toujours 
être réélus, mais dont les fonctions cessent de plein 
droit par la perte de la qualité d'Administrateur. En 
cas 'd'absence du Président cil des Vice-Présidents, 
ceux ci sont remplacés par le plus âgé des membres 
présents et non empêchés. 

Le Président est chargé de faire les convocations 
du Conseil. d'Administration ; il assure et exécute 
ses décisions ; il représente la Société en justice 
tant en demandant qu'en défendant, ainsi que pour 
tous les actes à passer et toutes signatures à don-
ner ; c'est à. sa requête ou contre lui que doivent. être 
intentées toutes actions judiciaires. 

Le Conseil peut désigner un Secrétaire choisi 
même en dehors .de ses membres et des Actionnai-
res ; il détermine ses attributions. 

Il est obligatoirement nominé par le Conseil, 
pour représenter légalement celui-ci, en tout temps, 
auprès des autorités soit administratives soit judi-
ciaires de la Principauté, un délégué accrédité rési- 
dant à Monaco, 	qui peut être choisi en dehors des 
membres du Conseil. 

Arcri 34. 

Le Conseil d'Administration se réunit obligatoire-
ment sur la convocation du Président, d'un Vice-
Président, • de l'Administrateur délégué ou de deux 
Administrateurs quelconques; aussi souvent que l'in-
térêt de la Société l'exige, et au moins tous les deux 
mois, soit ,au Siège social, soit en .  tout lieu quel-
conque décidé par le Conseil. 

Pour la validité des délibérations du Conseil, la 
présence de cinq Administrateurs au moins est né-
cessaire, si le Conseil se .compose de neuf membres; 
s'il est composé d'un nombre supérieur, la présence 
de sept Administrateurs au moins est indispensable. 

En cas de•partage, la voix du Président de séance 
est prépondérante. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil d'Administration. 

ART. 35. 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre .spécial tenu au Siège de la Société et signés 
par le Président de séance et le Secrétaire ou, à 
leur défaut, par les Administrateurs qui y ont pris 
part. Le nombre des membres présents est constaté 
en tête du procès-verbal de chaque séance. 

Les .copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, ,en cas d'empêchement., 
par deux Administrateurs. 

ART. 36. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quittances, 

mainlevées, transferts de valeurs et généralement 
tous actes concernant la Société, décidés par le 
Conseil d'Administration, ainsi que les mandats. et 
retraits de fonds chez les banquiers ou dépositaires 
et. les dénonciations, endos ou acquis d'effets de 
commerce sont signés soit par le Président du Con-
seil d'Administration ,conformément à l'article 33, 
deuxième alinéa, soit par deux Administrateurs, à 
moins d'une délégation spéciale donnée par le Con-
seil à un Administrateur ou à tout autre mandataire. 

ART. 37. 

Le Conseil .a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société. 

1° 11 représente la Société vis-à-vis des tiers et 
de toutes administrations publiques ou privées. 

2° Il délibère sur toutes les questions intéressant 
la Société, traite, transige, compromet sur tous les 
intérêts de la Société. 

3° Il décide et autorise toutes opérations immo-
bilières de quelque nature qu'elles soient ; il fait 
faire tous travaux, toutes réparations et règle toutes 
questions de servitudes. 

4° Il peut hypothéquer tous immeubles de la So-
ciété, consentir tous cautionnements hypothécaires, 
ainsi que tous désistements. 

5° Il emprunte, sauf sous la forme de création  

d'obligations qui est réglée par les présents Statuts, 
toutes sommes nécessaires aux besoins et affaires 
de la Société, contracte ces emprunts de la manière 
qu'il iuge convenable, soit ferme, soit par voie d'ou-
verture de crédit, soit autrement. 

6° Il fixe le montant et la .durée de l'ernprunt, le 
mode de remboursement, le taux de l'intérêt et ses 
époques de paiement ; notamment, en .ce qui con-
cerne les emprunts obligataires, il fixe le 'capital 
nominal de chaque obligation émise, le taux cie 
l'émission, la durée de l'emprunt, le mode de rem-
boursement, le taux de l'intérêt, et ses époques de 
paiement. 11 ,confère, s'il le juge à propos, toutes 
garanties hypothécaires, tous nantissements ou 
autres. 

7° It fait la souscription Ou l'émission, avec -ou 
sans garantie, de tous titres et valeurs de tous em-
prunts d'Etats, départements, communes, établis-
sements publics, sociétés ou particuliers. 

8° Il demande et accepte toutes .concessions. 
9° 11 consent et accepte tous traités, marchés et 

entreprises de fournitures ou de travaux publics ou 
particuliers, à forfait ou autrement, contracte tous 
engagements et obligations et dépose tous caution-
nements. 

10° Il statue .sur les études, plans, projets et devis 
proposés pour l'exécution (les travaux. 

11° 11 acquiert ou exploite toutes entreprises, tous 
fonds dei corrimerce tous brevets, licences, procé-
dés, modèles ou marques de fabrique se rappor-
tant, directement ou indirectement, à l'objet. social. 

120  Il autorise la cession de tous brevets et la 
concession de toutes licences. 

13° Il règle les approvisionnements de toute na-
ture. fixe le mode et les conditions des achats, des 
ventes .et de toutes les opérations commerciales de 
la. Société. 

Il° Il touche toutes les sommes qui peuvent être 
dues à la Société, effectue tous retraits de fonds, fie 
cautionnements en espèces Ou autrement et donne 
quittances et décharges. 

donne toutes mainlevées de saisies, oppo-
sitions, inscriptions ou autres - empêchements, ainsi 
que tous désistements de privilèges, hypothèques, 
actions résolutoires ou autres droits quelconques ; 
le tout, partiellement ou rlélinitivement, avec ou 
sans paiement. 

16° Il reçoit toutes sommes 4en dépôt ou compte 
courant, ouvre tous .comptes de chèques. 

17° 11 signe, accepte, négocie, endosse et acquitte 
tous billets, .chèques, traites, lettres de change, 
effets de commerce ; il cautionne et avalise. 

18° Il fait l'escompte, le réescompte et l'encais-
sement de tous effets de commerce, bons, quittances 
et autres valeurs. Il fait toutes avances sur nantis-
sements, et connaissements, tous pi êts sur titres ou 
comptes courants et les reports. 

19° 11 autorise tous prêts, avances ou crédits. 
2t)° Il peut déléguer ou transporter toutes créan-

ces échues ou à échoir. 
21° Il règle l'émission, la forme et les conditions 

des titres de toute nature, bons à vue, à 'ordre ou au 
-porteur, bons à échéance fixe, à long ou à ,court 
ternie, à émettre par la Société. 

220  11 accepte tous dépôts en garde del tous titres 
et valeurs et fait la location de tous coffres-forts. 

23° Il cède et achète tous droits .et biens mobi-
liers .ou 

24° 11 fait tous baux A locations, soit comme 
bailleur, soit comme preneur, avec ou sans, pro-.  
messe de vente et pour toute durée. 

25° Il contracte toutes assurances ,et consent tou-
tes délégations ou résiliations. 

26° fi autorise toutes instances judiciaires, soit 
en demandant, soit en défendant, et. représente la 
Société ,en justice. 

27° Il élit domicile partout où besoin est. 
28° Il décide la création et la suppression de tous 

ateliers, bureaux, agences ou succursales. 
29° Il fixe les dépenses générales d'admini.stra- 

lion 	règle l'emploi et le placement des fonds dis- 
ponibles et des réserves de toute nature, qui peuvent 
.rvoir lieu ,t-:11 achat d'actions ou d'obligations de la 
Société elle-même. 

30° Il nomme et révoque,tous mandataires, em-
ployés ou agents, détermine leurs attributions, leurs 
traitements, salaires et gratifications, soit d'une 
manière fixe, soit autrement ; il détermine égale-
ment toutes les .autres conditions de leur adminis-
tration ou de leur révocation. 

:31° Il peut allouer aux Administrateurs-délégués 
ou chargés d'un service,  particulier ou d'une mission 
spéciale, aux Directeurs, Sous-Directeurs et. em-
ployés supérieurs, une,  part sur 'les bénéfices géné-
raux ou sur les bénéfices des services spéciaux dont 
ils ont la charge et qui est portée aux frais géné-
raux. 

32° Il produit à -toutes faillites ou liquidations, 
accepte tous concordats, contrats d'union ou d'ater-
molment, fait toutes remises, touche tous dividendes. 
et  toutes répartitions. 

33° I1 intéresse la Société, suivant le mode qu'il 
juge convenable, dans toutes participations, socié-
tés monégasques ou étrangères ; fait, à toutes so-
ciétés constituées ou à constituer, tous apports qu'il 
juge convenable ; il souscrit., vend, cède ou achète 
toutes actions ou obligations, parts d'intérêts ou 
participations ; il accorde --tous concours ou sub-
ventions. 

34° Il convoque les Assemblées aux époques 
fixées par les Statuts et chaque fois qu'il le juge 
utile. 

35° Il arrête lies comptes qui doivent être soumis 
à l'Assemblée Générale, fait un rapport à cette As-
semblée et propose l'emploi des bénéfices et la fixa-
tion des dividendes à répartir. 

36° Il a le droit, pour la confection des inventai-
res et du bilan, d'apprécier les ..créance.s et autres 
valeurs mobilières ou immobilières composant l'ac-
tif social et d'établir les évaluations de la manière 
qu'il*  juge le plus utile. 

37° 11 délibère et statue sur tontes les proposi-
tions à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'or-
dre du jour. 

38° Il soumet, à l'Assemblée Générale extraor-
dinaire, toutes propositions de modifications ou ad-
ditions aux Statuts et d'augmentation ou de réduc-
tion du fonds social, ainsi que les questions de pro-
rogation, fusion ou dissolution anticipée de la So-
ciété ou de création d'actions de priorité. 

39° 11 peut transférer le Siège social dans tout 
endroit de la Principauté. 

46° Enfin, il statue sur tous les intérêts et toutes 
les opérations qui rentrent. clans l'administration et 
la gestion de la Société et dont la solution n'est 
point expressément réservée, par la Loi ou par les 
Statuts, à l'Assemblée' Générale des Actionnaires. 

Les pouvoirs ci-dessus, conférés au Conseil, sont 
d'ailleurs énonciatifs et non limitatifs, de sorte qu'ils 
ne restreignent en rien la portée générale du pre-
mier paragraphe du présent article. 

Tout Administrateur représente la Société, de 
plein droit, et sans qu'il soit besoin d'une déléga-
tion spéciale du Conseil, dans toutes Assemblées 
d'obligataires ou de porteurs de parts de fondateurs 
ou bénéficiaires de la présente Société, ainsi que 
dans toutes Assemblées de sociétés dans laquelle la 
présente Société peut avoir des intérêts à un titre 
quelconque. 

Le Conseil peut déléguer tels de ses. pouvoirs 
qu'il juge convenable, à son Président ou à un Vice-
Président, ou à un 'ou plusieurs Administrateurs 
délégués, ou à un Directeur général, ou à plusieurs 
Directeurs techniques ou commerciaux pris même 
en dehors des Administrateurs. 

Le Conseil peut, !en outre, conférer tous pouvoirs 
à telle personne que bon lui semble par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés; 
il peut autoriser tous Administrateurs délégués, Di-
recteurs .et. mandataires à consentir des substitu, 
lions de pouvoirs, mais seulement pour des objets 
déterminés. 

Il fait, avec co ou ces Directeurs, tous traités pour 
la gestion et l'administration de la Société, pour 
le temps et conditions qu'il avise. 

Il détermine et règle les attributions de ce ou ces 
délégués. 

Il fixe la nature et. l'importance des cautionne-
ments spéciaux que les uns et les autres doivent, 
s'il y a lieu, déposer dans la caisse sociale et les 
traitements fixes ou proportionnels, à . porter aux 
frais généraux, des uns et des autres: Le traite-
ment proportionnel est déterminé dès le premier 
jour de l'exercice au. moyen d'une estimation provi-
soire et. sauf rectification en plus ou en moins dès 
le lendemain de l'Assemblée Générale qui aura 
prouvé les comptes. 

ART. 38. 

Il est interdit, à tout Administrateur de prendre 
ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans 
Ulle entreprise ou dans un marché fait avec la. So-
ciété ou pour son compte, sans y avoir été préala-
blement autorisé par l'Assemblée Générale ordinai-
re des Actionnaires. 

Au cas où cette autorisation est. donnée, il doit 
être, -chaque année, rendu, à l'Assemblée Générale, 
un compte spécial ries marchés, entreprises ou opé-
rations par elle autorisés. 

ART. 39. 

Le Conseil a droit : 
1° Au tantième collectif des bénéfices, stipulé à 

l'article 61 ci-après, qu'il répartit lui-même entre 
ses membres suivant qu'il juge ,convenable ; 

2° A des jetons individuels de présence, dont 
l'importance est, chaque année, déterminée par l'As-
semblée Générale ordinaire. Ces jetons sont indé-
pendants des émoluments fixes ou proportionnels 
alloués, en vertu de l'article 37, aux Administrateurs 
délégués ou Directeurs ; 
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3° Au,remboursement des frais de voyage et de 
séjour de ses membres,' pour les affaires sociales. 

TITRE VI. 
CommisSaires des comptes. 

ART. 40. 
Il est nommé, chaque année, par l'Assemblée Gé-

nérale, au moins trois Commissaires. 
Les Gommissaires peuvent être pris en dehors 

des Actionnaires ; mais, dans ce cas, leur nomina-
tion n'est acquise qu'après ratification par le Prési-
dent du Tribunal de Première Instance de la Prin-
cipauté de Monaco, rendue à la diligence du Conseil 
d'Administration. Le même magistrat pourvoit éga-
lement; à ta requête des intéressés, au remplace-
ment des Commissaires 'décédés ou empêchés. Les 
Commissaires sont rééligibles. 

ART. 41. 
Lés Commissaires sont chargés de l.a vérification 

des comptes des Administrateurs. Ils veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan, et font, sur le 
tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres de la So-
ciété, trois mois au plus tôt et un mois au plus tard, 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale. 

A la fin de chaque exercice annuel, les Commis-
saires font, à l'Assemblée Générale des Actionnai-
res, un rapport sur la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes présentés par les Admi-
nistrateurs. 

Ils doivent remettre ce rapport au Conseil d'Ad-
ministration quinze jours au moins avant l'Assem-
blée Générale. 

ART. 42. 
Les Commissaires peuvent, à toute époque, en 

cas. d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des 
Actionnaires. A cet effet, ils' doivent s'adresser au 
Président du Conseil d'Administration qui a l'obli-
gation de faire cette convocation immédiatement, en 
indiquant qu'elle est faite à la demande des Cone 
missaires, sinon ceux-ci usent du droit de convo-
cation directe. 

ART. 43. 
Il est alloué aux Commissaires une rémunération, 

dont l'importance ietst fixée, •ehaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue et les effets de la res-
ponSabilité des Commissaires près la Société sont 
déterminés par les règles du mandat. 

TITRE VIL. 
Assemblées Générales 

ART. 44. 
L'Assernblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des Actionnaires. eteses dé-
cisions sont obligatoires pour tous sans exception. 

ART. 45. 
Au moins une fois par an, dans les six mois au 

plus de la clôture de l'exercice annuel, à la date 
roMe par le Conseil d'Administration, il est tenu au 
Siège social une Assemblée Générale ordinaire. 

Indépendarnment de cette Assemblée, il peut en 
être tenu d'autres, pendant le cours de chaque exer-
cice annuel. 

Sauf les. Assemblées qui ont à délibérer sur l'un 
des objets prévus aux articles 56, 58 et 67 ci-.après, 
et qui sont des Assemblées iextraordinaires, toutes 
autres assemblées sont des Assemblées ordinaires. 

Des Assemblées extraordinaires peuvent être con: 
voguées soit par le. Conseil d'Administration, soit 
dans les cas prévus par la loi, • par. la  majorité des 
Commissaires. 

En outre, le Conseil' d'Administration doit faire 
cette convocation dans le délai d'un mois lorsque 
des Actionnaires représentant le dixième du capi-
tal, en font la demande. La réunion a lieu au Siège 
social ou dans tout autre local de la Principauté, 
déterminé par le Conseil d'Administration. 

ART. 46. 
Les convocations aux Assemblées Générales ordi-

naires ou extraordinaires sont faites par un avis 
inséré, dans le Journal Officiel de Monaco, quinze 
jours francs au moins avant la date de la réunion, 
indiquant les lieu, jour et heure de réunion. — En 
outre, pour les Assemblées extraordinaires, les avis 
de convocation indiquent sommairement l'objet de 
la réunion, et le délai petit. être réduit à dix jours 
francs .par le Conseil d'Administration. 

ART. 47. 
. L'Assemblée Générale soit ordinaire soit extraor-

dinaire' se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'au moins dix actions libérées des ver-
sements exigibles, avec une voix par .dix actions  

sans limitation du nombre des voix. Les propriétai-
res de moins de dix actions -peuvent se réunir pour 
former ce nombre et se faire représenter soit par 
l'un d'eux •soit par un membre de l'Assemblée. 

La forme des pouvoirs est; déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ces pouvoirs doivent, être-  dé-
posés au Siège .social, huit jours francs au moins 
avant l'Assemblée et certifiés sincères par la Igigna-
turc du mandataire. 

Les sociétés en nom collectif sont valablement 
représentées par un de leurs membres ; les sociétés 
en commandite par un •(le leurs gérants ; les sociétés 
anonymes Par un délégué pourvu-d'une autorisation 
du Conseil d'Administration ; les femmes mariées 
par leur mari, s'il a l'administration de leurs biens ; 
les mineurs ou interdits par leur tuteur ; le• nu-
propriétaire 'par l'usufruitier ; l.es associations et 
établissements -ayant une existence juridique, par 
un délégué ; le tout., sans qu'il. soit nécessaire que 
l'associé, le. gérant ion leurs fondés de pouvoirs, le 
délégué .du Conseil, te mari, le tuteur ou le délégué 
de l'association, soient personnellement actionnaires 
de la présente Société. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
polir avilir le droit. d'assister ou de .se faire repré-
senter à toute Assemblée Générale, déposer leurs 
titres, huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
au Siège social, ou dans tous antres endroits indi-
qués .dans. l'avis de convocation. 

La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 
la Principauté, soit dans une caisse publique, soit 
chez un officier publicesoit dans les banques agréées 
par le Conseil d'Administration, - équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmes, pourvu que le.s récépissés 
soient déposés au Siège social huit. jours francs 
avant la date de l'Assemblée. 

Il est remis à chaque déposant d'actions au,epor-
teur une carte d'admission nominative et personnelle 
qui constate le nombre d'actions déposées' et celui 
des voix attribuées. 

Les titres au porteur déposés ne peuvent être 
retirés que contre restitution de la carte d'admission 
délivrée. 

Les propriétaires de titres nominatifs sont dis-
pensés du dépôt, mais ils doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, être inscrits sur 
les registres (le la Société huit. jours francs au moins 
avant celui fixé pour l'Assemblée ; dans les huit 

-.jours francs qui précèdent celle-ri, il n'est admis 
aucun transfert à peine, pour les Actionnaires trans-
férés, de perdre le droit d'assister à l'Assemblée. 
t'„iet.te interdiction ne s'applique toutefois pas au 
transfert des actions -  dont la transmission ail nou-
veau propriétaire s'est. opérée par l'effet de succes-
sion .ou de disposition à cause de mort. 

ART. .48. 
La liste des Actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par le, Conseil d'Administration, et signée 
par deux Administrateurs ; elle indique, à côté du. 
nom de chacun des. membres de l'Assemblée, le 
nombre des actions dont il iest propriétaire iouqu'il 
représente, et le nombre de voix qui lui appartien-
nent. 

Cette liste est tenue à la disposition de tous les 
Actionnaires qui veulent en prendre connaissance ; 
le jour de la réunion, elle est déposée sur le Bureau. 

Les -Actionnaires peuvent prendre également, au 
Siège social, huit jours au - plus tôt .avant l'Assem-
blée Générale annuelle, communication et copie du 
rapport des Commissaires des comptes, prescrit par 
l'article 41 des présents Statuts, ainsi que de l'in-
ventaire, du bilan et de la liste des. actions •dépo-
secs. 

ART. 49. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration et communiqué aux. Commissaires des 
comptes au moins huit jours à l'avance. Tomes pro-
positions émanant d'un grOupe d'Actionnaires réu-
nissant entre eux le quart au Moins. du Capital so-
cial, •cornmuniquees par lettre signée d'eux recoin: 
Mandée et expédiée dix jours francs au moins avant 
l'Assemblée, Générale au Conseil 'd'Administration, 
est obligatoirement portée à l'ordre du jour de l'As-
semblée. 
• La 'discussion et les décisions ne peuvent porter 
sur d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 
à l'ordre du jour, ConfOrmément à ce qui vient d'être 
(lit. 

ART. 50. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent- ou un Vice-Président du Conseil d'Adminis-
tration ou, en cas d'empêchement, par un autre 
"Administrateur désigné par le Conseil. 

Le Président .die séance 'désigne, comme scruta-
teurs, les deux plus forts Actionnaires présentS et 
.acceptants (en dehors des membres du Conseil d'Ad- 
ministration. • e 	. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un''Secrétaire,  

qui peut être pris en dehors des membres dei l'As-
semblée. - 

Il iest dressé une feuille de présence indiquant les 
nom, prénoms et domicile des Actionnaires pré-
sents, le nombre d'actions possédées ou représen-
tées par chacun d'eux, et le nombre de voix appar-
tenant à chacun. Les Actionnaires l'émargent en en-
trant. Elle est ensuite certifiée par le Bureau. Les 
pouvoirs sont joints à cette feuille, et le tout reste! 
déposé au Siège social pour être communiqué à tout 
Actionnaire requérant. Une copie, certifiée, 'confor-
me par lei Bureau, .est jointe au procès-verbal de 
l'Assemblée.  

ART. 51, 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux, signés par les 
membres du Bureau, recopiés sur un registre .spé, 
cial et signés de nouveau par les membres du 
Bureau. 

Ces procès-verbaux, même ceux qui seraient dres-
sés en forme authentique notariée, sont signés seu-
lement par les membres du Bureau. 

Les extraits 'ou copies, à produire partout où 
besoin sera, 'des procès-verbaux non authentiques 
des Assemblées Générales, sont certifiés par le Pré-
sident du Conseil d'Administration iou, à son dé-
faut, par deux Administrateurs et, après la dissolu,. 
lion de la Société, par deux des liquidateurs 'ou par 
le liquidateur unique. 

ART. 52. 
L'Assemblée Générale ordinaire, délibère valable-

ment lorsque les Actionnaires y assistant représen-
tent, soit par eux-mêmes, soit comme mandataires, 
le quart au moins du Capital social existant lors de 
cette réunion. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart du Capital social, 
une deuxième convocation est faite pour une. date 
postérieure d'au moins quinze jours ; le délai, entre 
la publication de l'avis et la réunion, est -alors réduit 
à dix- jours francs. Dans cette dernièreeréunion, la 
validité de la délibération est indépendante du nom-
bre de membres présents et d'actions représentées ; 
mais la délibération nc peut porter exclusivement 
que sur les sujets primitivement mis .à l'ordre du 
jour.. La 'carte d'admission ainsi que les pouvoirs 
remis pour la* première Assemblée . sont valables 
pour la seconde,. 

ART. 53. 
Dans les Assemblées Générales ordinaires, les 

délibérations sont prises à la majorité des voix pré-
sentes ou représentées, par assis et levés, ieit même 
au scrutin secret si l'Assemblée le déCide. En cas 
departage, la voix du Président die séance est 
prépondérante. 

ART. 54.- 
L'Assemblée Générale extraordinaire doit, pour 

délibérer valablement, comprendre un nombre d'Ac-
tionnaires réunissant la moitié au moins du Capital 
social. 

Si 'cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une deuxième à un 
mois au plus. tôt de la première. Pendant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans le Journal 
Officiel de Monaco .et deux fois au moins à dix jours 
francs d'intervalle,. dans deux des principaux jour-
naux politiques du département des Alpes-Mariti-
mes, des insertions annonçant la 'deuxième Assem-
blée et indiquant le.s objets sur lesquels elle aura à 
délibérer. Aucune -délihératiOn de cette deuxième 
Assemblée n'est valable si elle ne 'réunit la majorité 
des 3/4 des titres présents ou représentés, quelqu'en 
soit le nombre-. 

• ART. 55. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend et exa-

mine le rapport. du Conseil d'AdMinistration sur les 
affaires sociales, et le rapport des Commissaires sur 
la situation de l.a Société, sur lei bilan et sur Elle 

p 'comptes résentés par les Administrateurs, 
entend, discute et, s'il y a lieu, approuve le bilan et 
le.s comptes ; elle fixe, sur la proposition du Conseil, 
le chiffre du dividende à distribuer ; elle nomme, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, les 
Administrateurs en remplacement de ceux dont le 
mandat est expiré ou qu'il y a lieu de remplacer par 
suite de décès, démission ou autre cause ; elle •desi-
gne, comme il est dit à l'article 40, trois Commis--
saires des 'comptes dok elle fixe la rémunération ; 
elle vote le montant de l'alloCation mise à la dispo-
sition die Conseil d'Administration. Lorsqu'elle a 
pour objet. de, statuer sur l'approbation du bilan 'et 
des comptes, sa délibération doit être précédée de 
la lecture du rapport des Commissaires à peine de 
nullité radicale. 

En outre et sauf .les cas réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée' Générale an-
nuelle, ou toute autre Assemblée Générale iôrdinaire, 
peut délibérer et. prononcer sur tous 'les objets qui 
lui sont régulièrement 'soumis. 	- 
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Elle peut notamment : 
1° Affecter à la constitution de réserves spéciales, 

où de fonds. d'amortissement, ou encore à des dé-
penses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux ; 

2° 'Procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social ; 

3° Rectifier les inexactitudes des bilans anté-
rieurs ; 

4° Décider par prélèvement sur les bénéfices ou 
sur les réserves le remboursement total ou partiel, 
par voie de tirage au sort. ou autrement, cte, tout où 
partie deS actions- cornposant le fonds social et leur 
remplacement .par des actions de jouissance: Inver-
sement, autoriser les propriétaireS d'actions de 
jouissance à transformer, par le reversement de ia 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 

5° Donner tous pouvoirs ,au Conseil !d'Adminis-
tration, en vue d'opérations déterminées ou iriapré-
vues, et approuver tous actes de gestion importants, 
avant la mise à exécutiOn desquels le Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée. 

6° Enfin, prendre toutes résolutions. intéressant 
la Société et dont. l'application ne constitue pas ou 
n'entraîne pas, directement ou indirectement, une 
modification quelconque aux Statuts. 

ART. 56. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux Statuts toutes modifications utiles, sans tou-
tefois pouvoir changer la nationalité ni l'Objet essen-
tiel de la Société, ni augmenter les engagements des 
Actionnaires. 

Elle peut notamment décider : 
1° L'augmentation ou la réduction, pur toutes 

voies, du Capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous fonds de réserve disponibles, 
rachat d'actions, réduction d'apports, échange de 
titres, avec ou sans soulte, etc., etc. ; 

2° La division du Capital social en actions d'un 
*type autre que !celui ci-dessus fixé ; 

3° La création et l'émission, contre espèces, avec 
ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité soit sur 
les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les 
deux ; 

4° La modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

5° La modification de la répartition des bénéfices 
et de l'actif social, sous réserve de ce qui est dit 
(articles 25, 61 et 69) .concernant lets parts de fon-
dateurs ; 

6° L'émission d'obligations autres que celles auto-
risées par les présents Statuts (article 26) ; 

7° La création de nouvelles parts bénéficiaires et 
la détermination de leurs droits ; 

8° La prorogation, la réduction dé durée out la 
dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou son 
alliance totale ou partielle avec d'autres sociétés 
constituées ou à constituer ; 
• 9° Le changement de la quotité de la perte entraî-
nant la dissolution de la Société ; 

10° Le transport, la vente ou la location à tous 
tiers, l'apport à toutes sociétés, soit contre espèces, 
soit contre titres entièrement libérés, soit autre-
ment, de la totalité des biens, droits et obligations, 
actifs et passifs de la Société ; 

11° La modification partielle, la restriction ou 
l'extension de l'objet social ' • 

12° Le changement de la dénomination de la So-
ciété ; 
•'13° Toutes modifications ou extensions, à titre 

permanent, des pouvoirs du Conseil d'Administra-
tion ; 

14° Toutes modifications !compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à 
la supputation des voix, au nombre des Adminis-
trateurs et des actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions ; 

15° Et, d'une façon générale, toute autre modi-
fication au pacte social. 

ART. 57. 
Toute décision de l'Assemblée Générale !extraor- 

dinaire modificative des droits statutaires d'une ca-
tégorie d'actions ou d'Actionnaires ne peut avoir 
d'effet qu'après ratification, par l'Assemblée spé-
ciale des porteurs de titres de la catégorie visée, 
laquelle ne délibère valablement qu'à condition die 
réunir les deux tiers (2/3) du Capital constitué par 
les actions dont s'agit. 

Pour le surplus, les règles de fond et de forme 
de .  l'Assemblée Générale extraordinaire sont appli-
cables à cette Assemblée spéciale. 

ART. 58. 
En cas d'augmentation du Capital 'social en espè-

ces, une seconde Assemblée Générale extraordi- 

n.aire doit vérifier la sincérité de l'acte authentique 
de déclaration de souscription et de versements. 

Si l'augmentation du Capital se fait par voie d'ap-
ports. en nature, deux Assemblées Générales extra-
ordinaires .devront : la première, nommer trois ex-
perts !chargés d'apprécier les dits apports et leur 
rémunération ç  la deuxième, statuer sur les conclu-
sions du rapport, de ces experts. 

ART. - 59. 
En outre, toute.  décision de l'Assemblée Générale' 

extraordinaire, relative à un des objets énumérés à 
l'article 56, sauf la dissolution anticipée ou non &e 
la• Société, doit être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. de la Principauté de Monaco. Elle 
ne peut produire effet qu'après .avoir été insérée au 
Journal Officiel d e X11onaeo avec mention de l'appro-. 
bation s'il y a lieu à  

Le procès-verbal de l'Assemblée Générale extra- 
ordinaire doit ensuite être déposé, par. 	Président 
de la dite Assemblée, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, .aux minutes du notaire, dépositaire 
des Statuts. 

TITRE VIII. 
Année sociale. 

Inuentaire. 	Répartition des bénéfices. 

ART. 60. 
L'année sociale commence le premier juillet et 

finit le trente juin de l'année suivante. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au trente juin mil neuf cent vingt-huit. 

Chaque semestre, il est dressé un état sommaire 
de la situation active et passive de la. Société et, 
le trente juin, MI inventaire général de l'actif mo-
bilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et. le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
quarante jours au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale annuelle, sans préjudice de ce qui est dit à 
l'article 41 (Commissaires des comptes). Ils sont 
présentés -  à la dite Assemblée qui, suivant qu'il y a! 
lieu, les approuve ou en demande le redressement. 

ART. 61. • 
Lcs produits nets,annuels;• déduction faite de tou-

tes charges, frais, pertes, services et intérêts, cons-
tituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligatoi-
rement l'amortissement des dettes hypothécaires, 
des emprunts ou !obligations, s'il en existe. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
I. — 1° Cinq pour cent .  (5 "/0) à la constitution 

d'un fonds de réserve ; 
.2° Somme suffisante pour servir aux actions un 

,premier dividende, égal, au minimum, à sept pour 
cent (7 °/0) des sommes dont elles sont libérées, et 
non encore amorties, sans que; si les bénéfices d'une 
année ne permettaient pas ce paiement, les Action-
naires puissent le réclamer sur le bénéfice+ des an-
nées suivantes. 

II. 	 Sur le surplus, il est attribué : 
1° Au Conseil d'Administration, à répartir entre 

ses membres suivant décision .du dit Conseil, dix 
pour !cent (10 	; 

2° Aux parts de fondateurs, trente pour cent 
(30  °i f.)). 

III. --- Le solde est attribué soit .aux Actionnaires 
à titre de complément de dividende, -soit à des ré-
serves ou affectations spéciales, suivant )proposi-
tion du Conseil approuvée par l'Assemblée. 

ART. 62. 
Si les comptes . annuels présentent des pertes en-

tamant. le Capital social, celui-ci doit être recons-
titué d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, 
en cas d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 63. 	 • 
En cas d'insuffisance des bénéfices d'une année 

pour servir le premier dividende fixé minimum de 
sept pour cent (7 %)• sur les .Sommés dont les. ac-
tions sont libérées, la différence peut être prélevée 
sur la partie du fonds de réserve qui excéderait le 
dixième du fonds social. 

ART. 64. 
Lorsque le fonds de -  réserve, constitué par l'ac-

cumulation des prélèvements annuels sur les béné-
fices, a atteint le diXième du. Capital social, le pré-
lèvement affecté à sa formation cesse d'être obli-
gatoire ; il reprend son cours Si la réserte vient à 
être entamée et ramenée, pour quelque cause que 
ce .soit. au-dessous de ce dixième. 

ART. 65. 
Le paiement .des coupons se fait annuellement 

aux époques fixées par le Conseil d'Administration, 
soit au Siège social, soit dans 'tes établissements 
désignés par le Conseil d'Administration. 

ART. 66. 
Tous prélèvem.ents, dividendes, intérêts et. parti-

eipations,• qui n'ont pas été touchés !cinq..ans après 
l'époque fixée pour leur paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société. 

L'action en répétition, dans le cas où elle est 
ouverte, se prescrit par cinq ans à compter du jour 
fixé pour la distribution. Aucune action en répéti-
tion de dividende ne peut être exercée contre les 
Actionnaires sauf dans le cas où la distribution au-
rait té faite en l'absence de -tout bénéfice ,ou en 
dehors des résultats constatés par l'inventaire. 

TITRE IX. 
Dissolution. 	Liquidation.. 

	

ART. 67. 	! 	- 	• 
Sauf le cas de prorogation, la dissolution de la 

Société a lieu, de plein droit., à,  l'expiration de sa 
durée. En outre, le Conseil d'Administration peut, 
à toute époque et pour quelque causé que ce soit, 
Proposer à mie Assemblée Générale extraordinaire, 
convoquée et Composée comme il, pest dit aux ,arti-
cles 46, 47 et 54 ci-dessus, la dissolution et la liqui- 

	

dation anticipées de la Société. 	- 
En cas de perte des 3/4 du fonds social, les Ad-

ministrateurs sont tenus •de convoquer l'Assemblée 
Générale des Actionnaires à l'effet de statuer sur la 
continuation ou la liquidation de la Société. La ré 
solution de la dite Assemblée est publiée .confor-
'liement aux termes. de l'article 59 ci-dessus. 

A défaut par les Administrateurs de réunir l'As-
semblée Générale, les Commissaires peuvent la réu-
nir. Dans le cas où nette Assemblée n'aurait pu être 
!constituée régulièrement, tout intéressé peut de-
mander la dissolution de la Société devant le Tri-
bunal compétent de la Principauté .de Monaco. 

ART. 68. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la propo-

sition du Conseil d'Administration, le mode de li-
quidation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires fixes ou 
aléatoires qui • doivent leur être alloués. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pou-
voirs des Administrateurs, lesquels peuvent . .être 
choisis comme liquidateurs. 

L'Assemblée Générale doit continuer à être régu-
lièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Ses pouvoirs se prolongent, avec les mêmes attri-
butions, pendant le cours die la liquidation, • • 

Elle peut notamment adjoindre les commissaires. 
aux liquidateurs ; les remplacer, s'il y a lieu ; leur 
donner tous pouvoirs spéciaux ; recevoir et approu-
ver' leurs comptes et leur donner quitus. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'u'ne délibé-
ration de cette Assemblée, faire le transport ou la 
cession à une autre société ou à un particulier, soit 
par voie d'apport, soit autrement, die tout ou partie 
des droits, actions et obligations de la Société. dis-
soute. 

Les liquidateurs sont investis de tous les droits 
et .pou,voirs les plus étendus, que la loi confère en 
pareil cas, pour réaliser l'actif social, mobilier et 
immobilier, par vente amiable ou judiciaire ; en 
toucher le prix ainsi que. toutes les sommes, dues à 
la Société, comme pour acquitter toutes celles qu'elle 
pourrait devoir, en !capitau, intérêts et accessoires; 
conférer, s'il y a lieu, toutes garanties hypothécai-
res ; pour exercer toutes poursuites, contraintes et 
diligences ; pour plaider, s'opposer, appeler, con-
sentir tous désistements et mainlevées, avec ou sans 
phiement pour traiter, transiger, !compromettre- en 
tout état de cause et pour faire, généralement, tout 
ce qui est nécessaire, à la liquidation :et à sessirites 
et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 69. 
Le produit net de la liquidation aprèS l'acquit du 

passif et des frais de liquidation est employé au 
remboursement au .pair des actions non amorties. 
Puis, le solde est réparti, à concurrence de soixante-
dix pour cent (70 o/), entre toutes les actions amor-
ties ou non sans distinction, et trente pour cent 
(30 fil) aux parts de fondateurs. 

TITRE X 
Côntestations. 

ART. 70. 
Toutes contestations tant en demandant qu'en dé-

'fendant, qui pourraient s'élever au cours de la So-
ciété ou de sa liquidation, soit entre les Actionnai-
res, les Administrateurs, les Commissaires ou la 
Société, soit entre les Actionnaires ieux-mêrnes, au 
sujet des affaires sociales, sont jugées conformé-
ment à la loi et soumises à la juridiction des Tribu-
naux compétents de la Principauté •de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile dans là Prin-
cipauté de Monaco, toutes assignations et notifica- 
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tions judiciaires sont valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur général près la Cour d'Appel de 
Monaco, sans .avoir égard, pour les délais ou autres 
causés, à' la distance de la demeure réelle. 

ART. 71. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la. Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration ou l'un de ses membres, 
qu'au nom de la masse des - Actionnaires et en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale ordi-
naire. 

Tout Actionnaire qui veut provoquer une contes-
tation de cette nature doit en faire, quinze jours au 
moins avant l'Assemblée Générale, l'objet d'une 
communication au Président du Conseil d'Adminis-
tration qui est tenu de mettre la proposition à l'or-
dre du jour de cette Assemblée,. Si elle est accueillie, 
l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs Com-
missaires spéciaux pour suivre la contestation. Si 
elle est rejetée par l'Assemblée, aucun Actionnaire 
ne peut la reprendre en justice dans un intérêt par-
ticulier. Les significations auxquelles donne lieu la 
procédure sont adressées uniquement aux Commis-
saires spéçiaux. Aucune signification individuelle 
n'est faite aux Actionnaires. En cas de procès, l'avis 
de l'Assemblée doit être soumis aux Tribunaux en 
même temps que la demande elle-même. 

TITRE XI. 
Association des porteurs de paris de fondateurs. 

ART. 72. 

I. — Il est formé une association qui existera 
entre tous les propriétaires actuels 'et futurs des 
mille parts de fondateurs ci-dessus créées et sera 
régie par les Statuts ei-après. 

II. — Cette association a pour objet de, mettre en 
commun, réunir et centraliser tous les droits et 
actions pouvant être attachés aux parts de fonda-
teurs, de telle sorte que l'association pourra seule, 
et à l'exclusion des porteurs de parts individuelle-
ment, exercer ces droits et actions et notamment 
conclure avec la Société tous traités et arrange-
ments dans toutes circonstances où il y aura lieu, 
et plus spécialement en cas : 

D'augmentation ou de réduction du Capital social, 
si ces augmentation ou réduction nécessitaient une 
diminution de la quotité des bénéfices attribués aux 
parts de fondateurs ; 

De création de nouvelles parts de fondateurs ou 
de division des parts ci-dessus créées ; 

De rachat de tout ou* partie des parts existantes ; 
De dissolution ou fusion dei la Société et de trans-

formation des parts de fondateurs ; 
De modifications aux Statuts de 1.a Société, si 

elles devaient porter atteinte aux droits des parts de 
fondateurs ; 

D'une manière plus générale, l'association exer-
cera les droits des porteurs des parts de fondateurs 
pour la solution et le règlement de toutes les ques-
tions les intéressant à un titre quelconque, sans 
toutefois que les présentes puissent donner à l'as-
sociation des porteurs de parts aucun droit d'im-
inixtion dans les affaires de la Société ni aucun droit 
d'ateès .aux Assemblées Générales de ses Action-
naires, 

III. — Cette association prend la dénomination 
de : Association des porteurs de parts de fondateurs 
de la Société Banque Privée de Monaco. 

IV. — Son siège est à Monte-Carlo (Principauté 
tle Monaco), 31, Boulevard Princesse Charlotte. Il 
pourra, par simple décision des Administrateurs 
de l'association des' porteurs de part, notifiée par 
lettre recommandée adressée à la Société, être trans-
féré en tout autre lieu de la Principauté. 

V. — L'association existera de plein droit et sans 
formalité à compter du jour de la constitution défi-
nitive de la Société. 

Elle ne prendra fin qu'avec l'extinction des droits 
appartenant .aux parts de fondateurs. 

Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfi-
ture d'un ou plusieurs associés ne peuvent entraîner 
la dissolution de l'association avant l'expiration de 
sa, durée. 

VI. — Cette association n'aura pas de titres par-
ticuliers, mais les titres de parts de fondateurs 
énonceront son existence. 

La propriété d'une part de fondateurs emporte 
de plein droit adhésion aux dispositions des pré-
sents Statuts et aux décisions de l'Assemblée Gé-
nérale des porteurs de parts. 

Les droits et actions attachés à la part de fon-
dateur suivent le titre dans quelques mains 
passe. 

Il est bien entendu que, malgré la mise en com-
mun des droits et actions attachés aux parts de fon-
dateurs, chacun des porteurs de ces parts en con-
serve la propriété personnelle et exclusive, peut les 
aliéner et traiter de gré à gré de leur 'rachat avec  

la Société, mais sans pouvoir s'opposer au rachat 
obligatoire, portant sur la totalité ou sur une partie 
des parts de fondateurs, qui serait décidé, à titre de 
mesure générale, par l'Assemblée de porteurs de 
parts. 

VII..— L'association est .administrée par deux 
Administrateurs nominés et révocables par l'Assem-
blée Générale des porteurs de parts et ,qui peuvent 
être choisis même en dehors de ceux-ci. 

Ces Administrateurs peuvent, ,agir Conjointement 
ou séparément. La durée de leurs fonctions est illi-
mitée. 

Par exception, sont désignés comme, premiers 
Administrateurs : MM. François Crovett.o et Jac-
ques Reymond, fondateurs. 

VIII. — En os de décès, démission ou révoca-
tion d'un Administrateur, il sera pourvu à son rem-
placement, dans les *trois mois de l'événement qui 
aura mis fin à son mandat, par l'Assemblée Géné-
rale. des porteurs de parts de fondateurs. 

Les délibérations contenant nomination ou révo-
cation d'Administrateurs seront déposées pour mi-
nute en suite des présents Statuts. 

IX. — Les Administrateurs en exercice sont in-
vestis des pouvoirs les plus étendus pour représen.- 
ter l'association des porteurs de parts vis-à-vis de 
la Société anonyme et des tiers. 

Ils ont notamment tous pouvoirs à l'effet d e : re-
cevoir les communications et propositions de la So-
ciété et de son Conseil d'Administration ; convo-
quer les Assemblées Générales des porteurs de 
parts ; transmettre les décisions de ces Assemblées 
à la Société et les faire exécuter ; arrêter - avec -  la.  
Société toutes conventions qu'ils jugeront utiles aux 
intérêts de Fassociatién et des parts de fondateurs., 
mais sous réserve de l'approbation dei l'Assemblée 
Générale des porteurs de ces parts ; exécuter toutes 
conventions qui auraient, été autorisées par cette 
Assemblée. 

Les Administrateurs peuvent déléguer et trans-
mettre les pouvoirs ..'qu'ils jugent ,conven.ables et 
constituer tous mandataires. 

X. — Lorsqu'il y aura lieu de. les réunir, les por-
teurs de parts seront, convoqués en Assemblée Gé-
nérale à la diligence' soit des Administrateurs de 
l'association ou de turiiid'eux, soit du Conseil d'Ad-
ministration de la Société* anonyme, soit de person-
nes possédant au rrioints,le quart des parts. 

Les convocations .seront faites au moyen tant d'un 
avis inséré, dik joins du 	l'avancedans le 
Journal Officiel de 'Monaco, que de lettres recom-
mandées adressées 'arix' porteurs . de • parts qui au-
ront fait connaître leee nomS, et domiciles au Siège 
de l'association. 	. 

Les forme et. délai du, dépôt, des titres, nécessaires 
pour pouvoir assister à l'Assemblée, seront déter-
minés dans l'avis de convocation, sans que le délai 
puisse excéder six jours avant la réunion, quelle 
que soit la date de la''convocation. 

XI. — L'Assemblée Générale se compose de tous 
les porteurs de parts.- Elle est présidée par un Ad-
ministrateur de l'association ou, à son défaut, par 
le plus fort porteur de titres présent et acceptant. 
Les deux plus forts porteurs de titres présents et 
acceptants remplissent les fonctions de scrutateurs. 
Le Bureau désigne le Secrétaire. 

L'Assemblée ne peut' délibérer valablement que si 
les membres présents représentent, par eux-mêmes 
et comme mandataires, les deux tiers au moins des 
parts existantes. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée ne 
réunit pas les deux tiers des parts existantes, il en 
sera, dans les mêmes formes que la précédente, 
convoquée une seconde, laquelle délibérera, vala-
blement, pourvu qu'elle réunisse la moitié au moins 
des dites parts, mais seulement sur les objets à 
l'ordre du jour de la première réunion. 

Enfin, si cette seconde Assemblée ne munit pas 
la moitié des parts existantes, il en sera, dans les 
mêMes formes que la précédente, convoquée une 
troisième,',cinq jours au moins à l'avance, laquelle 
délibérera valablement, quel que soit le nombre de 
parts représentées. 

Dans tous les cas, les résolutions, pour être vala-
bles, doivent être votées à la majorité des trois-
quarts des voix des membres de l'Assemblée. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix 
qu'il possède et représente de parts, sans limita-
lion. 

Nul ne peut représenter des porteurs de parts s'il 
n'est lui-même membre de l'Assemblée. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux inscrits sur un registre spécial et signés 
par les membres du Bureau. Les copies ou extraits 
de ces procès-verhaux sont certifiés conformes et 
signés par l'un des deux Administrateurs. 

XII. — L'A:ssemblée délibère et statue souverai-
nement sur toutes questions quelconques pouvant 
intéresser l'association et -indiquées dans l'avis de 
convocation. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs, en-
tend leurs rapports et leur donne décharge ; 

Elle: examine, rejette ou autori-se tous traités, 
transactions, compromis et toutes modifications aux 
droits des porteurs de parts, et elle statue souve-
rainement sur toutes autres questions intéressant à 
un degré quelconque les parts de fondateurs ; 

Elle confère aux Administrateurs tous pouvoirs 
complémentaires ; 

Enfin, elle peut apporter toutes modifications aux 
présents Statuts, sans aucune restriction ni réserve. 

XIII. -- L'Assemblée Générale, régulièrement 
constituée, représente l'universalité des porteurs de 
parts ; ses décisions sont obligatoires pour tous les 
porteurs, même absents, dissidents ou incapables. 

XIV. ----- Les frais nécessités par le fonctionne-
ment de l'association sont avancés par la Société 
anonyme et prélevés par elle sur la portion de hé-
néficeS revenant aux parts de fondateurs. 

XV. — Toutes contestations concernant l'accom-
plissement ou l'interprétation des stipulations qui 
précèdent seront soumises aux tribunaux .compé-
lents de la Principauté de Monaco. 

A• défaut. d'élection de domicile spécial dans la 
Principauté die: Monaco, tous actes et exploits se-
ront. valablement signifiés au Parquet de M. le Pro-
cureur Général près la Gour d'Appel de Monaco. 

Les Administrateurs de l'association la représen-
tent valablement ,en justice, tant en demandant qu'en 
défendant, vis-à-vis de la Société anoyme et dés 
porteurs de parts individuellement, lesquels ne pour-
ront se,  prévaloir de la maxime « nul ne plaide par 
procureur ». 

TITRE XII. 
Conditions de la constitution de,  la présente Société. 

ART. 73. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement moné-
gasque et le tout publié dans le Journal Officiel de 
Monaco ; 

2° Que toutes les actions auront été souscrites et 
qu'il aura été versé le quart du Capital correspon- 
dant sur chacune d'elles ; • ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée, faite par les fondateurs et 
accompagnée du dépôt d'une liste de souscriptions 
et de versements ; 

3° Qu'unie première Assemblée Générale, convo-
quée par les fondateurs, par simple lettre indivi- 
duelle, dans un délai qui pourra n'être que de trois 
jours, et même sans délai si tous les souscripteurs 
sont présents ou dûment représentés, aura vérifié la 
sincérité de cette déclaration et désigné trois ex- 
perts, qui pourront être pris parmi les souscrip-
teurs, à l'effet d'apprécier la valeur de l'apport des 
fondateurs et le bien fondé des avantages par eux 
stipulés et de faire rapport du tout à la deuxième 
Assemblée Générale ; 

4° Que cette seconde Assemblée Générale (à la-
quelle les fondateurs convoquent chaque ,souscrrp- 
teur par lettre individuelle lui notifiant, huit jours 
avant la dite Assemblée, l'objet de la réunion, et 
qui ne statue valablement qu'après le dépôt, cinq 
jours au moins avant la réunion, du rapport impri-
mé des experts, en un lieu indiqué par la lettre de 
convocation, où il est tenu à la disposition des sous-
cripteurs) aura : 

de) Délibéré, sur le rapport des experts, l'appro-
bation des apports et avantages qui en résultent 
pour les fondateurs.; 

b) Nommé les membres du premier Conseil d'Ad-
ministration et les Commissaires des comptes, fixé 
leur rémunération et constaté leur acceptation ; 

c) Enfin, approuvé les présents Statuts. 
Ces deux Assemblées doivent .comprendre un 

nombre de souscripteurs représentant la, moitié au 
moins du Capital. 

Tout Actionnaire a le droit d'y prendre part, avec 
autant de voix qu'il a ou représente d'actions com-
me propriétaire ou mandataire. 

Toute personne, même non souscripteur, peut re-
présenter les Actionnaires à ces deux Assemblées. 

Elles délibèrent à la majorité des souscripteurs 
présents ou représentés et les fondateurs apporteurs 
n'y ont pas voix délibérative,. 

TITRE XII. 
Modifications législatives. 

ART. 74. 
Si les dispositions législatives actuelles concer-

nant les sociétés .anonymes par actions, venaient à 
être modifiées par une loi nouvelle, le bénéficie de 
la dite loi serait acquis, de plein droit, à la pré-
sente Societé et, la plus prochaine Assemblée Géné-
rale, ordinaire arrêterait la nouvelle rédaction à ap-
porter aux dispositions des Statuts qui se trouve- 
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raient touchés par la nouvelle législation, pour les 
mettre en conformité avec celle-ci. 

TITRE XIII. 
Publications. 

;‘RT. 75. 
Pour faire publier less présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente, Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une copie ou d'un extrait de ces divers 
acte.  

Il. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
eu date du onze ruai mil neuf cent -vingt-sept, 
prescrivant la présente publication, le dit Arrêté 
publié dans le Journal Officiel (le Monaco, du 
douze niai mil neuf cent vingt-sept. 

III. — Les brevets originaux des dits Statuts, 
portant mention de la décision d'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté ministériel d'autori-
sation, ont été déposés au rang des minutes de 
Me Eymin, notaire susnommé, par acte du dix-
sept mai mil neuf cent vingt-sept, et un extrait 
analytique succinct des dits Statuts a été adressé 
ce jourd'hui même au Secrétariat Général du 
Ministère d'Etat. 

Monaco, le 1.9 mai 1927. 
Les Fondateurs. 

«ID 

Société AUTO FtIVIEFLA 

TIRAGE DU 23 AN.,  RIL 1927 

Les 232 Obligations G % 1920 dont les numéros 
suivent sont remboursables à 500 francs à partir 
du 1" juin 1927 : 

3 19 42 79 . 83 • 105 

137 141 154 157 328 350 

413 435 501 505 595 068 
• 770 810 814 901 910 934 
941 954 1005 1064 • 1072 1126 

1229 1259 1334 1465 1491 1546 

1553 1502 1094 1823 1837 1892 

1968 2037 2060 2084 2108 2137 
2263 2422 2437 2531 2507 2589 

2628 2089 2707 2820 2837 2998 
3030 3047 3234 3260 3334 3429 
3450 3474 3527 3539 3576 3636 
3094 3709 3809 3832 3865 3884 
3904 3925 3913 4049 4146 4151 
4188 4265 4305. 4340 4340 4347 

4395 4408 4506 4534 4589 4042 
4710 5105 • 5175 590(} 5355 5303 
5371 5405 5425 5478 5485 5568 
5637 5071, 5073 5702 5709 5713 

5728 5878 591.1 5980 5989 0317 

0343 0432 0448 0402 0530 6005 

0618 6050 6705 0803 0854 0865 
0957 791.0 7240 7301. 7300 7328 
7421 7473 7573 7091 7771 • 7786 
7890 7915 7941 7975 8008 8014 
8072 8103 8140 8103 8166 8290 

8291 8340 8375 8394 8441 8551 
8604 8099 871:1 8700 8772 8818 
8784 8882 8908 9003 9019 9050 
9102 9107 9309 • 9301 9459 9495 
9531 9588 9002 9000 9041 971.1 
9728 9790 9814 9810 9870 9905 
9901 9973 9997 10040 10200 10314 

10350 10353 10492 10520 10548 10730 
10738 1.0757 10848 10874 10948 11127 
11194 11196 1121.2 11290 11266 11272 
11273 11323 11340 11346 11429 11447 
11486 11615 11630 11665 11704 11713 
11896 11897 11947 11984 

TIRAGE DU 13 MA1 1926 
Obligations 	(') (X, 	1020 restant a rembourser : 

3 31 32 117 134 224 
231 230 241 265 . 267 455 
500 059 075 08:3 887 957 
958 1029 1719 1958 2138 2190 

2193 2218 3055 3130 3734 3833 
389( ) 3921 :1941 4001 4455 4458 
4503 4579 4000 4.675 4736 4770 
1810 48(19 4921 4997 4981 
5041 5065 5109  5183 5259 5429 
5509 5730 5766 5857 5809 5874 
5891 5917 5931 5950 5971 6069 
(11(19 (1251 (141I 0020 6699 6707 
(i7 4O 071i 724)0 7228 731.1 7316 
73'17 73(15 7477 7515 7502 7610 
7011 7039  7000 7711. 7770 7782 
7809 7823 7818 7897 7976 7981 
7991 81(17 832(i 8349 8512 8718 
8933 89S3 9358 9499  9542 9629 
9713 10179 10250 10277 10395 10521 

H)59 I(1554 10678 10799 1.089,1 11058 
11294 

Etude de Me AUGUSTE SErriMo, notaire, 
41, rue Grimaldi, Monaco. 

I 	Dsil-  W CD,  1:1 I 
Société Anonyme Monégasque 

Au Capital de 2.000.000 de francs. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Le Conseil d'Administratioh de la Société, usant 
de la faculté à lui réservée, par l'article 8 des Statuts, 
a décidé, dans sa délibération ;du 29 mari 1927, de 
porter le Capital social de la-somme   de 1.000.000 de 
francs à la somme de 2.000.00t1de francs, par l'émission 
de 2.000 actions nouvelles de 500 francs chacune, à 
souscrire en espèces, avec une prime deux cents francs 
par titre. 

Une copie certifiée conforme de la dite délibération 
est demeurée annexée à l'acte ci-après. 

II. — Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste 
Settimo, notaire à Monaco, soussigné, le 21 avril 1927, 
le Conseil d'Administration a déclaré que les 2.000 
actions nouvelles de 500 francs chacune, émises en 
exécution des Statuts et de la délibération ci-dessus, 
ont été souscrites par diverses personnes et qu'il a été 
versé en espèces, par chaque souscripteur, une somme 
égale au quart du montant des actions par lui souscrites, 
plus la somme de 200 francs par titre. A. cet acte est 
demeuré annexé une liste dûment certifiée contenant : 
les noms, prénoms, qualités et domiciles des souscrip-
teurs, le nombre d'actions souscrites et le montant des 
versements effectués par chacun d'eux. 

III.— Par une délibération en date du 7 mai 1927, dont 
le procès-verbal, ainsi que les pièces y relatives, consta-
tant sa convocation et sa constitution régulières, ont été 
déposés avec reconnaissance d'écriture et de signatures 
au rang des minutes de Me Settimo, notaire soussigné, 
par acte du même jour, l'Assemblée Générale des 
Actionnaires anciens et nouveaux de la Société a : 

10 Reconnu la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versement faite dans l'acte reçu par le 
notaire soussigné, le 21 avril 1927; 

20 Constaté que l'article 7 se trouve, par le fait de 
l'augmentation de Capital, modifié de la façon sui-
vante : 

Art. 7. 
c Le Capital social est fixé à la somme de deux 

« millions de francs, divisé en quatre mille actions de 
el cinq cents francs chacune. 

« Les titres de ces actions seront extraits d'un 
« registre à souches, numéroté de 1 à 4.000, frappés du 
« timbre de la Société et revêtus de la signature de 
4( deux Administrateurs. 

IV. — Il a été déposé au Greffe Général de la Prin-
cipauté de Monaco, à la date de ce jour : 

10 Une expédition de la déclaration authentique de 
souscription et de versement, en date du 21 avril 1927, 
dressée par Me A. Settimo, notaire à Monaco, soussigné, 
ainsi que la liste et copie du procès-verbal y annexés ; 

20 Une expédition de l'acte de dépôt du 7 mai 1927, 
du procès-verbal de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire des Actionnaires du même jour. 

Le dit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits 
conformément aux dispositions de l'article 17 de la Loi 
no 71, du 3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions. 

Monaco, le 19 mai 1927. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

11■■•■■■• 

AGENCE DES ETRANGERS 

Gaziello et Viallon, Directeurs. 
Place Clichy, Monte-Carlo. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion.) 

Suivant acte sous signatures privées, en date à 
Monaco du vingt-cinq avril mil neuf cent vingt-sept, 
enregistré ; 

Mme Anna GAROSCIO, veuve non remariée de M. 
SERIZET, demeurant rue des Roses, n° 5, à Monte-
Carlo, a vendu : 

A M. Pierre RICCA, employé d'hôtel, et Mme Marie 
BONINO, son épouse, demeurant ensemble au Buckin-
gam-Palace, place Clichy, à Monte-Carlo; 

Le fonds de commerce de comestibles, épiceries, 
vente de pain, de vins au détail à emporter et des 
liqueurs, vins fins en bouteilles cachetées, 
exploitait à Monte-Carlo, 5, rue des Roses. 

Avis est donné aux créanciers de Mme  Serizet, s'il en 
existe, d'avoir à former opposition sur le prix de la dite 
cession dans le délai de dix jours à compter de la date 
de la présente insertion, au domicile élu à cet effet par 
les parties, en l'Agence des Etrangers,soes peine de ne 
pouvoir critiquer les paiements effectués en dehors 
d'eux. 

Monte-Carlo, le 19 mai 1927. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 

VENTE 

L'Administration du Crédit Mobilier a l'honneur 
d'informer le public qu'il sera procédé, le 

Mercredi ler Juin 1927, 

de 10 h. à midi et de 14 h. à 17 h., dans sa salle des 
ventes, 15, avenue des Fleurs, à Monte-Carlo, à la 
vente aux enchères publiques des nantissements déposés 
pendant la première quinzaine de Mars 1926, non déga-
gés ou renouvelés, consistant en : bijoux, brillants, 
perles, pierres précieuses, montres. argenterie et objets 
divers. 

1111111M111■1111111•1•11.11.1.' 	 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 38r du Code 

de Procédure pénale.) 
.11111M1•111111110. 

Suivant exploit de Vialon, huissier, en date du 
19 avril 1927, enregistré, le nommé GU1DOTTI (Natale), 
sans autre précision d'état civil, ayant demeuré villa 
Modestine, quartier Bon-Voyage, à Roquebrune-Cap-
Martin, actuellement sans domicile ni résidence con-
nus, a été cité à comparaître personnellement, le mardi 
5 juillet 1927, à 9 heures du matin, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, sous la prévention d'abus de 
confiance, — délit prévu et puni par l'article 406 du 
Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

HENRI GARD, -Premier Substitut Général. 
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